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E X A M E N  DE  L A  I I '  P A R U E  DU P R O J E T

Séance du 17 .A.-vril 1920

P r é s id e n c e  de ]UI. (yiAÎÎTII'i-SfLiriT^LtÉOrJ, v ie e - p r é s id e n t

La séance est ouverte à k h. 25.

M. le P résident. —  L ’ordre du jour appelle la suite 
de la discussion du rapport de M. Fagnot, chef des 
enquêtes de l ’Office du Travail, sur la question de la part 
du travail dans la gestion des entreprises. Les discussions 
vont porter sur la seconde; partie du projet de vœux. Je 
lu i donne la parole.

RAPPORT DÈ M. FRANÇOIS FAGNOT

I. —  Résumé des vœux adoptés en 1919 (i).

En reprenant aujourd’hui nos travaux, interrompus 
depuis l ’an dernier, sur cette grave question de savoir 
si les délégués élus des travailleurs peuvent être admis à 
participer à la gestion des entreprises industrielles, vous 
estimerez sans doute q u ’il convient de rappeler d ’abord, 
dans leur forme et dans leur esprit, les vœux adoptés 
jusq u ’ici et qui constituent la première partie du projet.

L ’an dernier, au cours d ’une discussion générale vrai-

(1) Voir le Tome Ier : La part du travail dans la gestion des 
entreprises, 1 vol., chez Félix Alcan e t Marcel Rivière, éditeurs 
à  Paris. — Prix : 4 fr. 50.
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ment approfondie, des personnalités autorisées de l ’in
dustrie et du travail, ainsi que des hommes indépen
dants, ont exprimé leur opinion sur les divers aspects 
du problème posé.

Sur une question aussi délicate et aussi controversée à
heure actuelle, en Franc© comme à l ’étranger, les divers 

orateurs ont émis des opinions très différentes et sou
vent très opposées. Cependant, à la fin de la discussion 
generale, la majorité de l ’Association s ’est prononcée 
pour e projet , certes, il y a eu de l ’opposition, mais la 
majorité s ’est prononcée en faveur du principe de la 
r forme proposée. Il convient, je  crois, de rappeler le 
exte adopté, afin de bien fixer la discussion qui doit 

s engager aujourd’hui :

« Il est désirable que, dans toute entreprise indus- 
tn e  a occupant au moins 100 ouvriers ou employés, 
un Comité mixte soit institué, dans l ’intérêt de l ’entre
prise comme dans celui du personnel. »

Les deux autres paragraphes du texte adopté (vœu A) 
ont une moindre importance et il n ’est peut-être pas 
indispensable de les rappeler.

ÎVI. Legouez. —  Le tro isièm e paragraphe, cependant, 
ci u n e  certaine' im portance. '

M. F agnot. Alors, je vais lire les deux paragraphes :

« Si un Comité mixte est utile dans toutes les grandes 
entreprises, il est particulièrement nécessaire dans les 
entreprises dirigées par une société anonyme ou une 
société civile à forme commerciale.

« Le Comité devrait comprendre : i°  des représentants 
c u chef d entreprise ou du Conseil d ’administration de 
ce e ci , a des représentants du personnel dirigeant et

r a p p o r t 7

technique ; 3° des représentants du personnel ouvrier ou 
employé, de l ’un ou de l ’autre sexe. »

Tel est le texte intégral du vœu A qui tranche la ques
tion de principe ; c ’est dire q u ’il a été le résultat d ’une 
véritable transaction entre les opinions assez divergentes 
qui ont été exprimées l ’an dernier. Il suffit de parcourir 
le compte rendu des séances qui vient d ’être distribué 
aux membres de l ’Association pour constater des diffé
rences notables entre les premières propositions faites 
par le Rapporteur et les textes finalement adoptés.

Après le vœu de principe, l ’Association en a adopté 
trois autres, qui découlent du premier.

Le vœu B est relatif à l ’organisation du Comité mixte. 
Le Comité doit être composé d ’un très petit nombre de 
personnes, afin de pouvoir mieux travailler. On a admis 
un m inim um  de 4 délégués du personnel et un m axi
m um  de 12.

Le 3e paragraphe a une importance réelle. D ’après le 
texte adopté, les représentants du personnel, dans chaque 
entreprise, devront être élus par les ouvriers de l ’en
treprise elle-même. Il tranche ainsi une question très 
controversée et qui a reçu, il faut le dire, une solution 
différente en Angleterre où ce sont les délégués des 
syndicats ouvriers qui constituent le Comité mixte, du 
moins en ce qui concerne le Comité national et les 
Comités régionaux.

Il nous a semblé que, dans notre pays, pour tenir 
compte de nos mœurs et de nos habitudes d ’esprit, le 
régim e du suffrage personnel et direct —  qui est à la 
base de toutes les institutions publiques —  était celui 
qui convenait le mieux. Sur ce point, il y a eu accord : 
m êm e les esprits qui soutenaient les opinions les plus
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avancées ont été sur ce point très conciliants : ils ont 
accepté que ce soit les délégués élus par le personnel 
lui-même qui seront chargés de discuter avec les repré 
sentants de l ’entreprise toutes les questions rentrant dans 
les attributions du Comité.

Le vœu C est relatif au fonctionnement du Comité
1 ne contient q u ’une disposition de quelque intérêt ' 

le Comité mixte doit se réunir fréquemment et au 
m inim um  une fois par mois.

Le vœu D, adopté l ’an dernier, est, après le vœu A

£ £  S “ ' "  s '"e,* d" flX8r - « * « * »  -
Après une longue discussion sur cette question essen- 

elle, 1 accord s est fait entre nous sur les deux aspects 
du problème, son aspect positif et son aspect négatif • 
ainsi la pensée de notre Association se trouve c o m i t é  
ment expnmée pour toute personne qui étudiera nos 
travaux et voudra les utiliser.

Nous avons d ’abord examiné le point de savoir si les 
questions .techniques et commerciales devaient faire 
partie des attributions des Comités mixtes. L ’Association 
s ’est prononcée pour l ’affirmative. Elle a estimé que ces 
questions techniques et commerciales, avec lesquelles 
les travailleurs ne sont pas assez familiarisés jusqu’ici 
devaient être examinées par les Comités mixtes en 
vue de leur faire discuter les questions relatives aux 
transformations d ’outillage. En outre, l ’Association 
estime que les questions techniques et commerciales 
surtout les questions techniques, sont de nature à 
éclairer et à pacifier les esprits dans un grand nombre de 
cas. On voit, en effet, les réalités telles q u ’elles sont 
-lorsqu on discute ces questions. Si la direction a des
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objections à faire sur une proposition, elle sera mieux 
comprise en s appuyant sur des raisons techniques, de 
travail, d ’agencement d ’usine ; elle sera plus à même de 
calmer les esprits, de rétablir la paix si elle a été com 
promise.

Après les questions techniques et commerciales, les 
Comités mixtes auront naturellement dans leurs attri
butions les questions ouvrières proprement dites com 
prenant le statut du personnel dans le sens le plus 
général, et le texte en donne une longue énumération 
pour qu il ri y ait aucun doute sur notre pensée : d ’abord 
le taux des salaires et traitements, les tarifs aux pièces, 
les indemnités de toute nature, ainsi que la durée dû 
travail ; ensuite, et ce point est particulièrement im por
tant, les sanctions disciplinaires et le règlement d ’ate
lie r; enfin les questions relatives au recrutement de la 
m ain-d’œuvre étrangère, les mesures relatives à l ’exécu
tion des conventions collectives prévues par la récente 
oi du 25 mars 1919, l ’examen des réclamations écrites 

faites par les employés et ouvriers de l ’entreprise, y 
compris l ’examen des différends d ’ordre collectif, avec 
si possible, leur règlement amiable par le Comité mixte 
lui-même.

L Association a jugé utile de déclarer ensuite que cer
taines questions ne doivent pas être discutées par le 
Comité mixte, les unes n ’étant point de sa compétence, 
les autres pouvant présenter de réels inconvénients pour 
la bonne m arche des grandes entreprises industrielles. 
Ces questions sont de deux ordres : la gestion financière 
et 1 embauchage et le renvoi du personnel.

L Association a pensé que les questions relatives au 
capital engagé dans l ’entreprise, au bilan, aux bénéfices
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et aux pertes ne doivent pas faire partie des attributions 
du Comité mixte, sous peine de créer tantôt des illu 
sions, tantôt des déceptions également dangereuses.

La loi du 26 avril 1917 admet, sous une forme pure
ment facultative, que, dans les sociétés anonymes, les 
délégués du personnel pourront prendre part à l ’assem
blée générale des actionnaires et même faire partie du 
conseil d ’administration de la société. Dans les limites 
assez étroites de cette loi, les délégués du personnel 
pourront donc intervenir dans les questions relatives au 
capital engagé et aux bénéfices ou pertes.

Mais le projet adopté par l ’Association est placé sur 
un autre terrain, sur celui du système W hitley, qui a 
dès maintenant donné des résultats importants en Angle
terre. Il ne s ’agit pas de bouleverser l ’organisation indus
trielle actuelle. ; il s ’agit de la perfectionner en donnant 
aux ouvriers de la grande industrie un moyen régulier 
de faire entendre leurs avis et leurs observations dans 
toutes les questions ayant pour eux un intérêt direct.

Au surplus, dans notre pays, la plupart des grands 
industriels, ayant les qualités et les défauts de tous les 
Français, verraient avec la plus vive inquiétude que des 
délégués ouvriers sans compétence, sans préparation, 
ayant reçu quelquefois de leurs camarades un mandat 
impératif —  ce qui ne; pvut se concevoir dans des ques
tions de celte nature —  puissent avoir un droit d ’inter
vention dans la comptabilité et les résultats financiers de 
l ’entreprise.

Les questions financières ont été écartées pour un 
autre m otif : l ’ouvrier n ’a pas besoin de connaître le 
bilan de son patron pour obtenir des augmentations de 
salaire. Les événements auxquels nous assistons depuis
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quelque temps en sont une nouvelle démonstration. Dans 
les périodes de prospérité, quoi de plus facile —  on pour
rait presque dire de trop facile, à l ’heure actuelle —  
pour le travailleur que de faire augmenter son salaire ? 
Par l ’action syndicale, le contrat collectif, voire la grève, 
les travailleurs peuvent obtenir des augmentations de 
salaire et une meilleure répartition des bénéfices prove
nant en partie de leur activité. Faire intervenir les 
Comités m ixtes dans la question des bénéfices de l ’exploi
tation, c ’est toucher à l ’autorité de l ’industriel sur un 
point très grave ; d ’autre part, une telle attribution ne 
pourrait être donnée q u ’à des personnes offrant les plus 
sérieuses garanties. L ’Association a donc pensé que, pour 
l ’instant du moins, il serait téméraire de demander aux 
grands industriels d ’admettre, d ’une manière générale
—  étant d ’ailleurs entendu que tel industriel, dans un 
cas particulier, peut faire autrement —  d ’admettre que 
les délégués du personnel auront le droit de discuter les 
questions financières.

L ’Association n ’a pas admis non plus, au cours des 
débats de l ’année dernière, que les Comités mixtes 
puissent discuter les questions relatives au recrutement 
des chefs et des ouvriers, hommes et femmes, et les 
questions corrélatives portant sur le renvoi d ’un ou 
plusieurs ouvriers de l ’établissement. Vous savez que ces 
questions d ’embauchage et surtout de renvoi sont celles 
qui soulèvent les conflits les plus aigus. D ’autre part, 
lorsqu’on demande que les délégués des travailleurs 
puissent intervenir dans la vie intérieure de la grande 
usine, il semble q u ’il y ait lieu de faire une démarcation 
précise et formelle, de manière que la direction, dont 
l ’autorité' nous paraît nécessaire, conserve ses attribu
tions essentielles.
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On peut dire que les questions de renvoi, en particu
lier. peuvent revenir devant le Comité mixte, sous la 
forme d ’un différend collectif. C ’est vrai. Lorsqu’un d if
férend se produit sur une question de renvoi, le Comité 
devient Compétent ; c ’est un différend collectif q u ’il 
s ’agit pour lui de régler. Mais il y a une différence très 
grande entre le fait d ’admettre l ’intervention du Comité 
m ixte sous cette forme indirecte et le fait de l ’admettre 
dans tous les cas ordinaires et de donner le droit aux 
délégués du personnel de discuter le recrutement ou le 
renvoi de telle ou telle catégorie d ’ouvriers.

Tels sont les m otifs principaux pour lesquels les 
vœux A, B, C et D ont été adoptés l ’an dernier (i).

(1) II convient de noter, à titre  documentaire, que le Comité 
central des comités syndicalistes révolutionnaires — c’est-à-dire 
les éléments communistes de la C. G. T. — a publié, à la fin de 
juillet 1921, un projet d’organisation du contrôle ouvrier dans les 
établissements industriels.

En te te  du projet, on lit cette déclaration :
« En raison de 1 importance toute particulière que nous a tta

chons au contrôle ouvrier, base de notre action immédiate, nous 
avons pensé qu il convenait de consacrer une étude spéciale à 
cette question. »

Ee projet se divise en six chapitres : 1° organes du contrôle 
ouvrier ; 2° constitution des organes de contrôle ; 3° attributions 
des organes de contrôle; 4° coordination des organes de contrôle; 
5° liaison avec les organisations syndicales et le patronat; 

conclusions.
Le texte in extenso du projet des C. S. R. a été publié par 

la Journée Industrielle, n° du 3 août 1921.
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IX. —  Examen du vœu E (intervention du Conseil 
consultatif du<travail).

Nous abordons maintenant l'exam en de la seconde 
partie du projet. C ’est en quelque sorte l ’étage supérieur 
de l ’édifice. Le rez-de-chaussée étant construit, il s ’agit 
de voir s ’il ne convient pas d ’ajouter un étage pour 
terminer l ’œuvre.

Nous sommes partis, vous le savez, du système adopté 
en Angleterre, du système W hitley, qui repose sur les 
bases suivantes : Dorénavant, dans chaque industrie, il 
y aura un Conseil national ayant qualité pour prescrire 
des règles applicables à tons les établissements de cette 
industrie, et ce Conseil national sera constitué par les 
délégués des syndicats de patrons et les délégués des 
syndicats d ’ouvriers de la profession ou de l ’industrie.

Dans chaque industrie, au-dessous du Conseil national, 
le système anglais comprend deux organes complémen
taires : le Conseil régional et le Comité d ’usine. Le pre
m ier ne fait q u ’appliquer dans sa région les décisions du 
Conseil national. Quant au Comité d ’usine, dont les 
attributions sont assez limitées, il est chargé d ’assurer 
l ’entente à l ’intérieur de l ’usine. Mais ni le Comité 
d ’usine, ni le Conseil régional n ’ont qualité pour traiter 
les grandes questions qui se posent entre patrons et 
ouvriers dans l ’ensemble de la profession : les questions 
générales sont exclusivement réservées au Conseil natio
nal.

En Angleterre, le système W hitley n ’a pas encore 
obtenu l ’adhésion des syndicats ouvrière de certaines 
grandes industries, comme les chemins de fer, les mines, 
les dockers ; cependant, le système a fait des progrès



sérieux et il est appliqué dans un grand nombre de 
branches industrielles.

Cette idée est audacieuse à beaucoup d ’égards et, en 
ce qui nous concerne, il nous semble que, du premier 
coup, nous ne pouvons pas aller aussi loin que nos 
voisins. Mais nous reconnaissons que le Comité 
d'usine, tel q u ’il résulte des vœux émis l ’an dernier, 
serait une institution faible, friable, étroite, quelquefois 
mesquine, si ce Comité n ’était pas rattaché à une insti
tution ayant un caractère plus général et vraiment pro
fessionnel.

C ’est ainsi que nous vous proposons, par le vœu E, 
la création d ’un organe professionnel régional ; il ne 
s ’agit même pas d ’une création, m ais seulement d ’une 
utilisation de la loi du 17 juillet 1908 qui a institué les 
conseils consultatifs du travail. Le Conseil du travail, 
tel q u ’il est défini par la loi, peut parfaitement remplir 
le rôle de conseil régional et de tribunal d ’appel en 
quelque sorte pour les affaires sur lesquelles l ’accord n ’a 
pu s ’établir entre les deux parties au sein du Comité 
mixte.

Voici le texte soumis à la discussion :

Vœü E

Toute affaire portant sur l’une des questions ouvrières 
énumérées ci-dessus et non réglée d’un commun accord 
par le Comité mixte peut être soumise par l ’une des 
parties au Conseil consultatif du travail prévu par la 
loi du 17 juillet 1908.

Les deux parties du Comité mixte et le chef d’entre
prise sont tenus de fournir au Conseil consultatif du 
travail, isur l ’affaire qui lui est soumise, outre un extrait
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certifié conforme des procès-verbaux, tous documents et 
renseignements utiles.

Dans chaque affaire, le Conseil consultatif du travail 
est tenu de faire connaître son avis dans le délai m axi
mum d’un mois après la  date à laquelle il a été saisi.

Si l ’une des parties s ’oppose à l’examen d’une affaire 
par le Comité mixte, la  question d’attributions sera 
réglée par le Conseil consultatif du travail.

Un Conseil consultatif du travail doit être constitué 
dès que, dans un département ou une région, cinq 
Comités mixtes existent dans les diverses professions 
sim ilaires d’une même industrie.

Si les trois premiers paragraphes peuvent se passer de 
commentaires, j ’appelle votre attention sur le 4p para
graphe qui donne au Conseil du travail qualité pour 
trancher les questions de compétence.

Dans une usine donnée, les délégués des ouvriers 
demandent à la direction que telle question soit traitée 
par le Comité mixte. Le patron répond : Non, cette ques
tion n ’est pas dans les attributions du Comité mixte, tel 
que le règlement l ’a institué.

Sur cette délicate question de compétence, une grève 
pourrait éclater. Le texte permet de dire aux ouvriers : 
Avant d ’arriver au conflit, vous avez un organe profes
sionnel compétent et impartial, le Conseil du travail, 
qui va trancher la question de compétence. Renvoyez-lui 
l ’affaire et il se prononcera. Il y  a tout lieu de penser que 
les deux parties s ’inclineront devant la décision du 
Conseil du travail, celui-ci leur offrant toutes garanties.

Sur le fond, le Conseil consultatif du travail pourrait 
statuer sur les affaires non réglées par le Comité mixte. 
Pour saisir le  Conseil du travail, il suffirait que l ’une 
ou l ’autre partie intervînt auprès dudit Conseil, les
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deux parties étant alors tenues de fournir à ce dernier 
tous documents et renseignements utiles pour lui per
mettre de statuer.

Dans l ’état actuel de la loi, les avis du Conseil du 
travail n ’ont aucune force exécutoire et toute décision 
rendue par lui restera donc facultative pour les deux par
ties. Bien que la loi de 1908 ne donne aucun pouvoir réel 
au Conseil du travail, on peut demander à cette institution 
de jouer le rôle important d ’arbitre dans les affaires 
traitées au premier degré par les Comités mixtes, D ’ail
leurs, l ’expérience tend à prouver que le Tribunal véri
table, en dépit des sanctions dont il dispose, est fort 
peu apte à résoudre les contestations et les différends 
d ’ordre collectif.

Le simple Conseil du travail, s ’il est bien constitué, 
peut avoir une; autorité réelle, c ’est-à-dire une autorité 
morale, sur les patrons et les ouvriers de l ’industrie q u ’il 
représente. Et, même dépourvues de toute sanction, ses 
décisions seront respectées par les deux parties dans la 
mesure de 1 .’autorité morale dont il jouira auprès de ses 
mandants. Cependant, sur la question de compétence, 
on pourrait admettre 1 utilité de certaines sanctions rela
tives à l ’obligation de suivre la procédure légale. La loi 
pourrait être complétée sur ce point, de façon que les 
Comités mixtes soient tenus de soumettre au Conseil du 
travail les questions litigieuses. Mais il ne paraît pas 
nécessaire d ’obliger les parties à s ’incliner devant les 
décisions du Conseil du travail.

En résumé, d ’après le texte proposé, dans chaque pro
fession ou industrie, le Conseil du travail serait chargé 
de statuer sur les questions non réglées par les Comités 
mixtes.

COMPTE RENDU DES DISCUSSIONS

M. le  P résident. —  La discussion est ouverte sur le 
vœ u E.

M. Gavelle. —  Je remarque une différence de rédac
tion, qui me paraît avoir une importance considérable, 
entre le vœu D que nous avons admis l ’année dernière, 
et le vœu E qui est en discussion actuellement. Le 
vœ u D commence ainsi : « Les questions qui peuvent 
être examinées par le Comité m ixte... » Vous donnez 
donc, par ce vœu D, une mission d ’examen, simplement, 
aux Comités mixtes ; au contraire, dans le vœu E, vous 
leur donnez une mission de décision, puisque, si la déci
sion n ’est pas intervenue, vous êtes obligé d ’aller en 
Cour d ’appel. Je crois que cela mérite un examen. Je 
voudrais entendre les observations qui peuvent être faites 
pour et contre ; mais je  crois que nous ne pouvons pas 
laisser passer et admettre un bond aussi prodigieux que 
celui existant entre les deux textes.

En effet, dans la rédaction du vœ u E, le Comité m ixte 
n ’est plus seulement un Comité d ’exécution représentant 
les deux parties et les laissant agir au m ieux de leurs 
intérêts ; après cet examen, si les parties ne sont pas 
arrivées à se persuader, le Comité m ixte devient un 
tribunal qui décide. Et si on n ’accepte pas la décision 
de ce Tribunal, nous instituons un Tribunal d ’appel qui 
décidera, lui, de façon probablement souveraine, si vous 
lui donnez cette attribution. Au contraire, il n ’aurait 
cfu un caractère de conseil, si les parties restaient libres 
d en appeler à un organe d ’appel de sa décision.

9
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Je crois quo M. Fagnot a bien saisi toute la portée de 
mon observation ; j ’attends que d ’autres interventions 
se produisent pour voir s ’il y a quelque chose à faire.

M. L e g o u e z . —  J ’aurai également une question à 
poser. Lorsque ce texte a été rédigé, il y a plus d ’un an, 
la situation n ’était pas tout à fait la même que celle 
en présence de laquelle nous nous trouvons aujourd hui. 
Noife sommes en présence d ’un projet de loi sur l ’arbi
trage obligatoire, qui a peut-être quelque chance d ’être 
voté par le Parlement ; or, il prévoit un organisme nou
veau, différent du Conseil consultatif du travail. Il 
convient peut-être d ’examiner si, dans certains cas, ce 
ne serait pas cet organisme, qui est, je  crois, présidé par 
un juge et composé d ’experts, qui devrait se substituer 
au Conseil consultatif du travail.

La question est un peu neuve, puisque c ’est un projet 
de loi qui a paru il y a fort peu de temps ; mais il fau
drait, je  crois, y réfléchir.

M. F agnot. -— Un mot d ’abord sur la question soule
vée par M. Gavelle qui, si je ne m e trompe, voudrait 
demander une modification du texte. C ’est pour tenir 
compte de son observation —  relativement au caractère 
facultatif de l ’institution —  que ledit caractère est 
affirmé deux fois dans le texte.

Un Comité mixte peut être constitué dans l ’établisse
ment ; nous n ’en sommes que là et nous sommes dans 
la liberté absolue. Puis nous avons eu à définir les ques
tions qui peuvent être soumises au Comité mixte. Pour 
faire comprendre notre pensée, nous avons énuméré les 
questions qui peuvent être soumises par les parties au 
Comité mixte, dont le rôle est purement facultatif. Enfin,
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estimant q u ’il faut une institution d ’appel, nous avons 
pensé au Conseil consultatif du travail. Mais, du moment 
que le Conseil du travail n ’a pas de pouvoir de décision 
dans la loi et que nous n ’en demandons pas pour lui, il 
m ’apparaît q u ’il y a harm onie entre le vœ u D, voté il 
y a un an, et le vœ u E actuellement en discussion.

M. Gavelle. —  Mais, dans le paragraphe 4, vous dites : 
« Si l ’une des parties s ’oppose à l ’examen d ’une affaire 
par le Comité mixte, la question d ’attributions sera 
réglée par le Conseil consultatif du travail ». Cela a bien 
un caractère impératif P

M. F agnot. —  Il n ’y a pas d ’obligation étroite. Votre 
objection vaudra pour les industiies dont nous parlerons 
tout à l ’heure, et pour lesquelles nous proposerons un 
régime obligatoire. Alors, le système sera impératif. 
Pour l ’instant, nous nous bornons à dire que les ques
tions de compétence seront réglées par le Conseil du 
travail.

M. Gavelle. —  J’aurais voté les quatre vœux que vous 
avez votés l ’an dernier, si j ’avais été présent. Mais 
j ’estime q u ’il y a un monde entre ces quatre vûeux et 
celui présenté actuellement.

Je suis désireux que l ’on constitue des Conseils du 
travail qui ne soient pas obligatoires. On les a consti
tués. Je voudrais que l ’on conservât les Comités mixtes 
constitués dans les établissements, en définissant toutes 
les attributions q u ’on a données à ces Comités, c ’est-à- 
dire, à l ’intérieur de l ’établissement, de mener le débat 
entre le personnel et la direction. Je suis absolument 
partisan de cela. Il faut échanger des vues et il faut avoir 
des délégués qui ont le devoir de le faire.
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On s ’est constitué dans ces conditions-là, en se disant : 
c ’est une méthode organisée pour examiner ensemble 
différentes questions et tâcher de nous mettre d ’accord. 
Mais nous n ’avons pas donné à l ’organisme que nous 
avons constitué un pouvoir de décision entre nous ; nous 
lui avons donné un pouvoir de conciliation de l ’un 
vis-à-vis de l ’autre.

Aujourd’hui, si cette conciliation, si cette persuasion 
ne se produit pas, vous faites intervenir le Conseil con
sultatif du travail,; vous faites résoudre un débat de 
l ’usine par une partie ou une autorité étrangère ! C ’est 
contre cela que je m ’élève parce que je trouve que c ’est 
sortir complètement de l ’esprit de ce qui a été voté 
jusqu’ici.

M. L e g o u e z . —  C ’est alors une objection de fond 
contre l ’ensemble du vœu. Mais, dans les observations 
présentées par M. Gavelle —  je dis « les » observations 
avec intention -— , il y en a deux très distinctes.

Le paragraphe : « Si l ’une des parties s ’oppose à l'exa-
« men d ’une affaire par le Comité m ixte...... » constitue,
bien entendu, un côté très particulier du problème posé. 
Il s ’agit de savoir si le Comité m ixte peut se refuser à 
l ’examen d ’une question. C ’est un point du règlement 
intérieur du Comité. Dans le premier paragraphe, en 
effet, le mot « régler » est un peu différent de celui 
d ’ <( examiner », qui se trouve dans le vœu D. Je crois 
qi>  ̂ l ’on pourrait rester dans l ’esprit du vœu D, en 
disant : « ... à livrer ce désaccord à l ’examen du Conseil 
« du travail », ou quelque chose d ’analogue, pour bien 
m ontrer que c ’est un examen. On maintiendrait ainsi 
ce principe de l ’examen par un changement de rédac
tion.
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La seconde observation est beaucoup plus large, et 
M. Gavelle l ’a élargie en considérant q u ’à son avis il 
faut s ’arrêter au Comité d ’usine, et en déclarant que 
nous ne sommes pas mûrs pour un Comité d ’appel, quel 
q u ’il soit.

M. Ga ÿ e il e . —  Je tiens à bien préciser ma pensée, 
j ’estime q u ’elle concorde avec les observations présen
tées par M. Legouez, au sujet du projet de loi sur l ’arbi
trage, soumis au Parlement en ce moment. A mon avis, 
les questions qui ont surgi dans une. usine, entre le 
personnel et la direction, ne doivent pas, sans le consen
tem ent réciproque du personnel et de la direction, sortir 
de l ’usine. J ’aurai peut-être une opinion différente quand 
nous ne nous trouverons plus en face d ’un conflit dans 
l ’usine même, mais en présence d ’un conflit entre la 
classe ouvrière et la classe patronale, sur des questions 
d ’ordre général. Celles-ci pourraient être examinées par 
un Conseil d ’arbitrage.

Mais, quand il s ’agit des détails infiniment multiples 
de la vie de l ’usine, j ’estime q u ’on les réglera d ’autant 
plus aisément dans le Comité mixte de l ’usine quand on 
saura que jam ais cela ne peut sortir de là. On fera effort 
pour se persuader, pour arriver à s ’entendre au mieux, 
et je suis absolument partisan du Comité mixte. Il est 
de première nécessité dans la vie industrielle de tous les 
jours.

Si l ’on voit, au contraire, que les questions relatives à 
la vio courante de l ’établissement industriel peuvent 
aller devant un Conseil consultatif, sortir ainsi de 
l ’usine et de ses contingences réciproques, alors on se 
dira : « Mais je ne veux pas de Conseil d ’usine ». On 
empêcherait donc le Comité m ixte de se former, par la
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crainte que l ’on aura de faire sortir de l ’usine des ques
tions que l ’on ne veut pas porter au dehors.

M. B o r d e r e l . —  Je crcis q u ’il y a intérêt à avoir un 
Tribunal d ’appel. Il s ’agit, en ce moment, du principe. 
Il conviendra, par la suite, de déterminer quel sera son 
rôle, quel sera son objet. Il y a peut-être intérêt, lors
q u ’un différend naît entre le Conseil de l ’usine et la 
direction, à avoir un arbitre. Nous avons accepté le 
principe de ces Conseils d ’usine ; mais un différend peut 
surgir dans des questions d ’ordre général. Alors, il sera 
peut-être intéressant q u ’un Tribunal —  appelez-le 
comme cela si vous voulez —  un Tribunal en dehors des 
parties, tout à fait indépendant, qui jugera de plus haut 
et sans passion, départage les deux parties. Il peut être 
intéressant que ce Tribunal donne son avis, puisque ce 
n ’est pas obligatoire. Je soutiendrais même la nécessité 
que cet avis devînt presque obligatoire, ou plutôt exé
cutoire. Je dis « presque », car il y aurait lieu de déter
m iner de façon assez précise quel sera le but de ce 
Tribunal, quelle sera sa compétence, quelles seront les 
questions q u ’il aura à examiner.

J’entends bien que lorsqu’il y aura un différend au 
point de vue de l ’installation de l ’usine, la question ne 
sera pas portée devant un Tribunal d ’appel. Mais, quand 
il s ’agira de questions d ’ordre un peu général, à mon 
sens, il ne serait pas mauvais que ce Tribunal, encore 
une fois séparé de la lutte, en dehors des parties, s ’éle
vant au-dessus d ’elles, puisse donner son avis en toute 
connaissance de cause, en toute impartialité. Du moins, 
pour m a part, je n ’y vois aucun inconvénient.

M. L e r o l l e . —  Je regrette de ne pas être d ’accord,
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aujourd'hui, avec M. Borderel. Je crois qu il y aurait, au 
contraire, un inconvénient grave a constitue!, avec le 
Conseil du travail, une sorte de Tribunal d appel des 
décisions des Comités d ’usine. Si nous voulons établir 
cette hiérarchie dans les Comités, il faut leur donner à 
chacun des missions distinctes et très distinctes.

Quest-ce que la Commission d ’usine ? C ’est ce qu on 
appelait autrefois le Comité de consultation ; c est une 
occasion pour les ouvriers et les patrons de se rencon
trer, de se dire mutuellement ce q u ’ils peuvent avoir sur 
le cœur, d ’arriver, par des conversations intimes et 
loyales, à la solution cherchée. Mais la discussion ne 
peut porter que sur des questions relatives à la vie de 

l ’usine.
Dans ma pensée, tout autre serait la mission des 

Comités régionaux. Les questions de personnel débordent 
très souvent la vio de l ’usine ; il y aurait intérêt a ce que 
les questions générales soient réglées, non pas usine par 
usine, mais d ’une façon régionale. C ’est là q u ’intervient 
le Comité régional, non pas comme Tribunal d appel 
dans une question posée dans telle ou telle usine, mais 
bien comme organe régional pour fixer un règlement 

professionnel.
On pourrait faire intervenir le Tribunal d ’appel dans 

une question d ’usine, mais seulement lorsqu’il s ’agirait 
d ’une de ces questions professionnelles. Exemple : Dans 
une usine, les ouvriers prétendent que le règlement pro
fessionnel. édicté par le Comité régional, n ’est pas appli
qué ou est mal appliqué. Le Comité d'usine n ’arrive pas 
à se mettre d ’accord pour trancher la question. Dans ce 
cas, on pourrait aller devant le Conseil régional, parce 
q u ’il s ’agirait, non pas d ’une question d ’usine, mais 
d ’une question professionnelle.
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De même, au-dessus du Comité régional, on pourrait 
instituer un Comité national qui aurait les mêmes attri
butions pour régler, un peu com me la Cour de cassation 
à l ’égard des Cours d ’appel, les dispositions générales 
applicables à toute la France et à toutes les corporations. 
Ainsi,- vous auriez des organes qui, à côté des institu
tions judiciaires, seraient chargés de régler les questions 
de réglementation du travail.

M. B o r d e r e l . —  Oh ! nous ne sommes pas très loin 
d ’être d ’accord !

M. F a g n o t . —  Je voudrais d ’abord répondre à l ’obser
vation q u ’a présentée tout à l ’heure M. Legouez, en 
visant le projet de loi du Gouvernement sur l ’arbitrage 
obligatoire. M. Legoue-z se demande si le texte de notre 
projet, qui a été rédigé l ’an dernier, peut, sans modifi
cation, être discuté et adopté par vous, étant donné le 
dépôt de cet important projet de loi.

Si, dans notre projet, nous avons visé le Conseil du 
travail, c ’est que nous l ’avons trouvé dans la loi de 
1908. Toutefois, on pourrait très bien, dans le texte, 

•■tenir compte du projet de loi sur l ’arbitrage obligatoire, 
en se bornant à indiquer notre solution et en laissant au 
Parlement le soin de préciser les organes d ’application, 
soit les Conseils du travail prévus par la loi de 1908, 
soft les Conseils de conciliation et d ’arbitrage prévus par 
le projet de loi du Gouvernement.

D ’ailleurs, il convient de rappeler que le projet de 
loi sur l ’arbitrage ne rend obligatoire que la procédure 
et non pas les décisions et q u ’ainsi il se rapproche beau
coup de notre système. Notre texte pourrait donc viser 
le  Conseil consultatif du travail ou toute autre institu
tion établie par la loi.
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M. L e r o l l e . —  On pourrait dire « organisme régio
nal ».

M. F a g n o t . —  Sur le fond, il m ’est fort agréable 
d ’être d ’accord avec M. Borderel et je regrette beaucoup 
de ne pas l ’être avec M. Gavelle et avec M. Lerolle ; pour
tant, j ’espère que nous trouverons un terrain d ’entente.

Comme M. Legouez T a  dit d ’un mot, M. Lerolle vou
drait nous voir adopter le système anglais. Mais si nous 
n ’avons pas proposé ce dernier, c ’est uniquement parce 
que nous croyons que chez nous cei système soulèverait 
les plus vives résistances. En tout cas, avec le; Conseil du 
travail, nous proposons une institution qui offre les 
avantages q u ’a exposés M. Borderel, avec une autorité 
et une expérience unanimement reconnues. M. Lerolle 
ne croit pas q u ’il soit bon d ’instituer un organe d ’appel 
au-dessus du Comité d ’usine, mais je suis certain que 
M. Lerolle voudra bien réfléchir aux raisons données par 
M. Borderel pour démontrer l ’utilité de cet organe 
d ’appel.

M. L e r o l l e . —  Ce que je crains, c ’est que beaucoup 
d ’industriels —  je ne dis pas du bâtiment, mais ailleurs
—  se demandent si, en instituant un Tribunal d ’appel et 
en lui soumettant les décisions du Comité d ’usine, ils 
seront encore maîtres chez eux. Ils se diront : C ’est un 
Tribunal composé de nos concurrents qui, au dehors, 
va trancher nos questions intérieures, nos questions 
d ’usines. Au contraire, si vous fondez un Conseil régio
nal, avec des attributions générales ne comportant pas 
de décision sur des questions d ’usines, le problème ne 
se présente plus du tout de la même façon.

M. L e g o u e z . —  C ’est autre chose.
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M. L e r o l l e . —  Ce que j e  crains, c ’est que vous sou
leviez des difficultés et q u ’on ne constitue pas le Conseil 
d ’usine pour ne pas avoir, au-dessus de soi, un Conseil 
pouvant intervenir dans l ’usine.

M. L e g o u e z . —  Je m e demande si le point que j ’ai 
soulevé tout à l ’heure, en faisant allusion au projet de 
loi sur l ’arbitrage obligatoire, ne permettrait pas de 
laisser tomber ce vœu. En effet, si au Conseil d ’usine un 
désaccord profond se produit, entre l ’élément dirigeant 
et l ’élément ouvrier, cé désaccord, s ’il est réellement 
grave, amènera un commencement dei conflit, c ’est-à- 
dire l ’intervention, le jeu de la loi sur l ’arbitrage obli
gatoire, et nous avons ainsi l ’équivalent du tribunal 
d ’appel. Quand, au contraire, le désaccord portera sur 
un point secondaire, il pourra être réglé par le Comité 
d ’usine, sans grève, ni fermeture d ’usine, et sans q u ’on 
soit obligé de faire sortir le point on litige de l ’usine, 
comme le demande M. Lerolle. J ’estime que le dépôt du 
projet de loi sur l ’arbitrage obligatoire a diminué de 
beaucoup l ’intérêt du vœu, tel q u ’il avait été préparé il 
y a un an.

M. G a v e l l e . —  Je m ’associe tout à  fait aux observa
tions présentées par M. Legouez, et je voudrais donner 
un peu de sécurité à M. Fagnot qui va plus loin que je 
ne veux aller moi-même.

Je serais d ’accord avec M. Borderel s ’il avait établi 
une démarcation entre ce que j ’appellerai les questions 
industrielles d ’intérieur et celles d ’extérieur. Cela tient 
précisément à ce que M. Borderel est dans l ’industrie du 
bâtiment, alors que j ’ai appartenu à des industries où 
la vie de l ’établissement est infiniment plus concentrée.
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Prenons par exemple, si vous le voulez bien, les Eta
blissements S ...... qui occupent 5 .000 ouvriers. Ces
ouvriers forment, avec la direction, quelque chose de 
tout à fait indépendant et aucune comparaison n ’est pos
sible avec l ’industrie du bâtiment où, au contraire, vous 
avez du personnel qui change continuellement de chan
tier. On ne peut pas avoir le même point de vue, quand 
on envisage les grands établissements industriels occu
pant plusieurs m illiers d ’ouvriers. Ceux-ci ne peuvent 
suivre que ce q u ’ils voient et ils oi\t besoin de s ’entendre 
avec la direction. Il y a donc intérêt à ce que soit cons
titué le Comité mixte. Si vous rendez ces Comités sus
pects à l ’une des parties, vous allez empêcher q u ’ils se 
constituent. Laissons à l ’intérieur de l ’usine ce qui est à 
l ’intérieur, laissons régler les questions si possible par 
la persuasion, en Conseil mixte, et ne sortons pas de là.

Quand, au contraire, il se pose une de ces questions 
générales q u ’avait dans sa pensée M. Borderel, évidem
ment, comme le dit M. Legouez, il faudra bien en venir, 
soit à la conciliation, soit à l ’arbitrage, mais ce sont 
alors de fout autres organes. Le Conseil d ’usine n ’aura 
plus à intervenir.

Je crois q u ’il faut lim iter les Conseils d ’usine à l ’exa
men des débats intérieurs dans l ’usine ; il faut en faire 
un organe de conciliation, essentiellement ün organe de 
conciliation.

M. F a g n o t . —  En ce qui concerne la première ques
tion, traitée par M. Legouez, je me permettrai de faire 
une remarque. Je ne connais encore le projet de loi sur 
l ’arbitrage obligatoire que d ’une manière trop superfi
cielle pour m e permettre d ’en parler avec assurance.
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Cependant, on peut en déterminer les grandes lignes : 
11 vise essentiellement le conflit, et il veut le régler par 
des moyens modernes en vue d ’éviter, sinon la grève, 
d a moins ses conséquences préjudiciables pour le  corps 
social, dans un certain nombre de professions et de ser
vices énumérés dans le projet de loi.

Notre projet vise un but à la fois plus général et moins 
grave. Il tend h régler la vie quotidienne de l ’industrie, 
il voudrait apporter, par le Comité mixte et le: Conseil 
du travail, un élément de paix et d ’organisation, un 
élément nouveau, en vue de régler les nombreuses ques
tions courantes énumérées dans les attributions du 
Comité mixte, Le projet de loi vise la rupture, le conflit 
et la grève dans les grands services d ’intérêt public. 
Nous, au contraire, nous voulons essayer d ’empêcher le 
conflit de naître. Selon le précepte du médecin antique, 
nous voudrions prévenir au lieu de guérir. C ’est une 
tâche d ’une autre nature, et vous en appréciez le haut 
intérêt. Elle présente assurément un certain lien avec le 
projet de loi récent, mais on peut dire que l ’un n ’em 
pêche pas l'autre. Nous en trouvons la preuve en Angle- 
terre. Dans ce pays, les institutions de conciliation et 
d arbitrage fonctionnent depuis longtemps et elles ont 
obtenu, sous des formes diverses, des résultats considé
rables. Et cependant, dans la crise très grave qui se 
déroule depuis 1916, et qui n ’est pas encore terminée, 
tous les hommes de bonne volonté, patrons, ouvriers, 
parlementaires, indépendants, publicistes, ont ardem
ment recherché un instrument nouveau qui fut suscep
tible de conjurer une crise si dangereuse pour l ’Angle
terre et peu à peu ¡ opinion accorde sa confiance au 
système W hitley.
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M . L e g o u e z . —  Lequel ne prévoit pas d ’appel, juste
ment parce q u ’il y a des tribunaux de conciliation et 
d ’arbitrage.

M. F a g n o t . —  L ’Angleterre a finalement édifié, sous 
le nom de Conseil national mixte, un système par lequel, 
dans chaque industrie, un petit nombre de patrons et 
d ’ouvriers, désignés par les syndicats, déterminent le 
statut des travailleurs dans cette industrie.

M. L e g o u e z . —  Je ne crois pas que le système anglais 
comporte un Tribunal d ’appel. Le rôle respectivement 
confié au Comité d ’usine, au Comité de; district et au 
Comité national ne comporte pas d ’appel. Le seul appel 
possible peut se faire, en cas de conflit, devant le Comité 
de conciliation et d ’arbitrage. L ’idée que j ’émettais tout 
à l ’heure est bien celle qui fonctionne en Angleterre1, à 
savoir q u ’il n ’y a pas d ’autre moyen d ’appel que le 
Comité do conciliation et d ’arbitrage. Autant que je le 
comprends, dans le système W hitley, il n ’y a pas d ’appel 
en cas de conflit du Comité d ’usine au Comité' de: dis
trict ou au Comité national.

M. l e  P r é s i d e n t . -—  J ’ajouterai q u ’il en est de même 
en Allemagne. D ’après la loi récente de 1920, il est 
prévu que, s ’il n ’y a pas accord au Conseil d ’entreprise, 
on peut avoir recours au Conseil de conciliation.

M, .F a g n o t . — - Il est parfaitement exact que nous ayons 
l ’idée d ’établir une juridiction d ’appel que ne comporte 
pas le système anglais, mais il importe de considérer 
que le système anglais repose sur des bases assez diffé
rentes. Dans ce système, tout se fait par en haut. En 
effet, dans chaque industrie (la chaussure', la poterie,
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l ’ébénisterie, etc,), les syndicats de patrons et les syndi
cats ouvriers élisent des délégués qui constituent un 
Comité, un Conseil national, pour chaque industrie. Ce 
Conseil national est investi du droit de fixer dans un 
règlement les droits des travailleurs et leurs obligations 
pour toute l'Angleterre. Voilà l ’idée essentielle du sys
tème W hitley. Toutes les questions générales touchant 
aux intérêts du personnel sont réglées par le Conseil 
national de chaque industrie. Dès lors, il serait superflu 
d ’instituer un organe d ’appel.

Comme il serait au moins prématuré de créer en 
France un Conseil national par industrie, notre projet 
tend simplement à donner quelque vie à une idée qui, 
dans le monde du travail, remonte à plus de 5o ans, 
l ’idée du Conseil d ’usine.

Il faut reconnaître que, dans notre pays, le Conseil 
régional ou son équivalent n ’a pas existé. Aussi M. Ga- 
velle peut-il dire avec inquiétude : « Vous demandez 
q u ’on sorte les questions de l ’usine pour les traiter 
presque sur la place publique ». Cette crainte nous paraît 
exagérée. Le Conseil du travail est un Conseil local ou 
régional ayant un caractère professionnel strict ; d ’autre 
part, la loi ne lui accorde aucun pouvoir de décision, ce 
que regrette d ’ailleurs M. Borderel. Ce Conseil consul
tatif est composé de délégués de la profession, patrons et 
ouvriers, habitant la localité ou la région. Il a pour 
mission d ’essayer de trouver une solution aux questions 
non réglées par les Comités mixtes. S ’il ne réussit pas 
ou même si l ’une des parties ne veut pas s ’incliner 
devant l ’avis du Conseil du travail, chacun conserve sa 
liberté et peut recourir aux armes habituelles, c ’est-à- 
dire au conflit.
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En définitive, il s ’agit de créer, entre les patrons et 
les ouvriers, un organe permanent de collaboration : 
c ’est le Comité nm te. Ensuite, en cas de désaccord au 
sein du Comité mixte, il s ’agit de faire appel au Conseil 
du travail, c ’est-à-dire à une autorité professionnelle, 
pour essayer de faire prévaloir la raison et la modération 
sur le conflit et la force toujours brutale.

Si le projet vise les Conseils du travail et essaye de 
leur infuser un peu de vie, c ’est parce que la loi du 
17 juillet 1908 leur donne pour mission de représenter 
les intérêts matériels et moraux de leurs commettants. 
Donc, dans la profession où existeront des Comités 
mixtes et un Conseil consultatif du travail, ce dernier 
aura les attributions demandées par M. Lerolle. La seule 
question qui se pose est celle de savoir si les Conseils du 
travail ne devraient pas être investis du droit de rendre, 
dans les affaires des Comités mixtes, des décisions ayant 
force exécutoire.

M. L e r o l l e . —  Il faut leur donner, en plus, des attri
butions d ’arbitrage.

M. F a g n o t . —  Arbitrage facultatif ou arbitrage obliga
toire ? En tout cas, il faut maintenant que vous accep
tiez ou que vous repoussiez la seconde partie du projet 
qui tend à placer, au-dessus des Comités mixtes, un 
organe professionnel chargé de donner un avis motivé et 
autorisé sur les affaires non réglées par ces Comités, 
organe professionnel qui pourrait être le  Conseil du 
travail prévu et organisé par la loi du 17 juillet 1908. 
Le Conseil du travail, autorité professionnelle, serait 
ainsi chargé de maintenir l ’entente et la paix dans la 
profession.
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M. Gavelle a cité comme; exemple un très grand éta
blissement industriel. Il n ’y a dans notre pays, malheu
reusement ou heureusement, q u ’un très petit nombre 
d ’établissements occupant plus de 5 .ooo ouvriers. 
D ’après la statistique officielle, notre projet, qui n ’est 
applicable q u ’aux établissements occupant au moins
ioo ouvriers ou employés, vise, pour toute la France, 
moins de 5 .ooo établissements. Il est vrai que ces 
5.ooo établissements emploient au total 2 m illions d ’ou 
vriers, et que chez eux les problèmes sociaux revêtent 
souvent une étendue et une acuité extrêmes.

Dans les centres de: métallurgie comme la Loire 
ou la région de l ’Est, dans les cités de l ’industrie 
textile du Nord, dans les centres de chaussures comme 
Limoges, où la vie sociale est si intense, il faut des 
organes spéciaux pour maintenir ou rétablir un m ini
m um  de paix et d ’entente entre la direction des grands 
établissements et la masse de leurs ouvriers. Dans chaque 
grand établissement, un Comité m ixte est nécessaire, 
on pourrait dire indispensable, mais ce Comité m ixte ne 
suffit pas. Pour régler de telles forces sociales, il faut 
en outre un lien commun, une autorité professionnelle, 
dans chaque industrie, et nous proposons de confier ce 
rôle difficile et important au Conseil du travail. C ’e s t , 
là àssurément une nouveauté, mais, au fond, cette nou
veauté ne comporte ni audace ni témérité. Un Comité 
m ixte n ’a pas réglé une question ; est-ce que le conflit 
doit éclater sans délai ? Nous répondons, avec le projet, 
non : allez d ’abord devant le Conseil du travail. Con
naissant notre tempérament national, sachant que le 
Français, q u ’il soit patron ou ouvrier, s ’emporte comme 
une soupe au lait, nous organisons des délais pour per
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m ettre à la réflexion et à la raison froide de conserver 
leurs droits. Tel est l ’intérêt du Conseil du travail, 
agissant comme Tribunal d ’appel. Il permet de dire 
aux deux parties : Vous ne vous êtes pas mises d ’accord 
au Comité mixte. Allez-vous dès demain faire grève, 
fermer l ’usine P Non. Vous avez un recours devant le 
Conseil du travail : soumettez-lui votre différend.

M. B o r d e r e l . —  En pratique, c ’est comme cela que 
les choses se passent. Si j ’ai parlé tout à l ’heure du bâti
ment, c ’est parce que je  le connais mieux que toute 
autre industrie. A l ’heure actuelle, il y a une évolution 
certaine q u ’il faut regarder en face, dont il faut faire 
son profit. Quand nous avons des conflits —  hélas 1 dans 
notre industrie, cela arrive de plus en plus fréquemment
—  q u ’est-ce que nous faisons ? Nous commençons par 
nous réunir entre patrons et ouvriers.

Il y a quelques jours encore, nous avons passé tout 
un après-midi au Ministère du Travail pour nous mettre 
d ’accord sur un point particulier.

Quand on ne se met pas d ’accord entre patrons et 
ouvriers, q u ’est-ce q u ’on fait ? On va trouver le Ministre, 
qui est obligé d ’être conciliant. Il vous donne de l ’eau 
bénite de cour, il tâche de faire faire un pas à droite, un 
pas à gauche, il essaie de nous mettre d ’accord. Mais il est 
sérieusement influencé, malgré ses bonnes dispositions,; 
m algré le désir q u ’il a de rendre une justice aussi droite 
que possible, il est forcément influencé par la politique.

Or, pour ma part, cela ne m e convient pas du tout de 
voir un Ministre qui fait de l ’arbitrage. J ’aimerais beau
coup mieux —  et là je suis d ’accord avec M. Gavelle —  
que l ’on déterminât les cas qui seront soumis au Conseil
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du travail. Car j ’aime beaucoup mieux m ’en rapporter 
à ce Conseil, composé d ’hommes libres, indépendants, 
en dehors de la fièvre des partis politiques, q u ’à un 
(Ministre. En ce moment, je ne fais pas de personnalité, 
m ais je préfère cette solution du Conseil du travail à 
celle d ’un Ministre, d ’un homm e politique qui a tou
jours une idée de derrière la tête, soit d ’un côté, soit de 
l ’autre.

M. G a v e l l e . —  Je crois q u ’il y  a dans la pensée de 
M. Fagnot une idée qui est commune avec celle que j ’ai 
moi-même. Dans le texte du vœu E, il a cherché à don
ner une activité au Conseil consultatif du travail qui, 
jusqu'ici, existe plutôt sur le papier q u ’en réalité.

Je peux parler de ces Conseils avec quelque compé
tence puisque, non pas en vertu de la loi de 1908, mais 
en vertu d ’un décret qui, si je  ne m e trompe, date de 
1903, quelques Conseils du travail ont été constitués, et 
que j ’ai eu l ’honneur de présider l ’un de ces Conseils 
qui existait à Paris. J ’ai pu, par conséquent, me rendre 
comptei de la façon dont il est possible q u ’ils fonc
tionnent. Nous avons eu notamment deux questions à 
examiner : celle du chômage et celle de l ’apprentissage. 
Malheureusement, ces Conseils ont été supprimés et 
n ’ont pas été remplacés. Une loi est intervenue, les 
Conseils qui avaient été constitués en vertu du décret 
n ’ayant pu fonctionner. Il avait été dit q u ’on convoque
rait une nouvelle session ; jamais il n ’y en a eu depuis.

Je vous assure que nous avons eu des séances labo
rieuses ; nous avons travaillé en très bonne entente entre 
patrons et ouvriers. Mais je m e demande quelle aurait 
été notre situation, si l ’un de nous était venu apporter,
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au heu de questions intéressant la corporation, des ques
tions intéressant un établissement particulier. Im m é
diatement, cela aurait amené la zizanie parmi nous.

J ’estime donc q u ’au vœu E, il y aurait lieu de substi
tuer quelque chose. Je demande q u ’il y ait une autorité,
—  je  ne veux pas employer le mot Tribunal, puisqu’il 
ne s applique pas du tout à l idée que nous avons en vue
—  mais je  voudrais que cette autorité fût confiée à un 
Conseil de conciliation. J ’aimerais beaucoup voir l ’Asso
ciation pour la protection légale des travailleurs insister 
pour q u ’un Conseil consultatif du travail, un Conseil 
local, soit constitué de façon très large, et q u ’il soit 
appelé,à donner son avis, chaque fois q u ’il serait saisi, 
par les ouvriers ou par les patrons, d ’une question inté
ressant une profession de la région, y com pris les ques
tions qui, précisément, n ’auraient pu être résolues par 
es Comités d ’usine. Il serait saisi de ces questions sous

I aspect général que visait tout à l ’heure M. Borderel 
et non pas sous l ’aspect du débat dans l ’usine.

M. tagn ot disait tout à l ’heure : les grands établisse
ments sont peu nombreux en France. J ’ai appartenu à 
une usine qui occupait 3oo ouvriers ; celles-là sont légion 
en France. Dans la même ville, il y  avait deux établisse
ments, le mien et celui d ’un de mes confrères. Je vous 
garantis que si, quand il y avait un débat entre le per
sonnel et la direction de l ’un de nos établissements, il 
avait fallu que ce soit le Conseil de cet établissement 
qui fasse appel au confrère d ’à côté, vous auriez m is la 
zizanie au lieu de l ’accord entre nous. Par conséquent, 
je propose ceci : Emettez un vœu disant que le Conseil 
consultatif du travail pourra donner son avis pouK 
obtenir la conciliation : je  m ’y rallie très volontiers.
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Mais ne dites pas que tout ce; qui serait conflit intérieur 
dans l ’usine sera examiné à nouveau par ce Conseil. 
Dites au contraire que, dans les cas où 1 intérêt spécial 
d ’une usine touchera en meme temps 1 intérêt de la 
corporation dans la région, la question sera examinée 
par le Conseil consultatif du travail.

M. l e  P r é s i d e n t . —  Peut-être va-t-on pouvoir, après 
les explications qui viennent d ’être données avec tant de 
précision et d ’une manière si complète, arriver à donner 
aux diverses opinions qui se sont formulées une expies- 
sion très nette. M. Gavelle voudrait-il deposer un amen
dement tendant à' donner une autre forme au vœu 1. ?

M. G a v e l l e . —  Je m ’associerai à  la proposition de 
M. Legouez, tout simplement, en ce qui concerne le 
vœu E en tant q u ’il prévoit un organisme d ’appel.

Je demanderai q u ’on veuille bien réserver pour la 
prochaine séance —  car il est probable; que; nous n au
rons pas le temps de finir aujourd hui la décision à 
prendre, en demandant à M. Fagnot, qui a une compé
tence toute particulière sur la question, de nous apporter 
un vœu s ’inspirant de la discussion qui a eu lieu, aujour
d ’hui. Une rédaction hâtive risquerait d être imparfaite, 
et je crois q u ’en procédant ainsi nous arriverons à un 

résultat meilleur.

M. l e  P r é s i d e n t . —  Si je comprends bien, vous pro
posez l ’ajournement du vœu E. Cela exige un vote, parce 
que si M. Fagnot demande que le vœu actuel soit m is 
aux voix —  et c ’est son droit —  nous ne pouvons que 

nous incliner.

M. F a g n o t . —  Après examen, tout à l ’heure, avec
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M. Legouez, nous avons envisagé un texte du vœu E, 
qui semble constituer une assez grande transaction. Dans 
notre pensée —  qui est celle de M. Lerolla et sur 
laquelle s ’appuie également M. Gavelle —  nous cher
chons à avoir un organe placé au-dessus du Comité 
mixte. M. Gavelle n ’a pas voulu, et personne n ’a voulu 
d ’ailleurs, faire d ’opposition contre cette idée essen
tielle, Je crois que,, sur ce point, nous sommes bien 
d ’accord ?

M. G a v e l l e . —  Je ne fais pas d ’opposition, mais je  ne 
puis accepter l ’institution d ’un Conseil du travail avec 
les attributions que vous lui donnez.

M. F a g n o t . —  Nous poum ons peut-être nous mettre 
d ’accord. Nous maintiendrions le vœu E, mais en le 
modifiant sur deux points. Voici le nouveau texte :

« lo u te  affaire portant sur l une des questions 
ouvrières énumérées ci-dessus et dont l ’examen par le 
Comité mixte n ’a pas donné de résultat, peut être sou
mise par 1 une des parties au Conseil consultatif du tra
vail prévu par la loi du 17 juillet 1908, sauf s ’il s ’agit 
d ’une affaire qui, par sa nature;, relève d ’une autre 
institution créée par la loi ».

Ce dernier point vise l ’arbitrage obligatoire.

Voici les autres paragraphes du vœu E modifié. 
Les paragraphes 2, 3 et 5 n ’ont subi aucun changement. 
Le nouveau texte du 4e paragraphe tient compte des 
objections de MM. Lerolle et Gavelle :

« Les deux parties du Comité mixte et le chef d ’en
treprise sont tenus de fournir au Conseil consultatif du 
travail, sur l ’affaire qui lui est soumise, outre un extrait
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certifié conforme des procès-verbaux, tous documents 
et renseignements utiles.

« Dans chaque affaire, le Conseil consultatif du travail 
est tenu de faire connaître son avis dans le délai m axi
m um  d ’un mois après la date à laquelle il a été saisi.

« Si l ’une des parties s ’oppose à l ’examen d ’une affaire 
par le Comité mixte, la question d ’attributions pourra 
être réglée par le Conseil consultatif du travail.

« Un Conseil consultatif du travail doit être constitué 
dès que, dans un département ou une région, cinq 
Comités mixtes existent dans les diverses professions 
sim ilaire d ’une même industrie ».

M. G a v e l l e . —  M. Fagnot a passé sur le second para
graphe qui m e paraît d ’une importance considérable. Il 
stipule, en effet, que « les deux parties du Comité m ixte 
et le chef d ’entreprise sont tenus de fournir au Conseil 
du travail tous documents et renseignements utiles ». 
Or, dans les questions q u ’examineront les Commissions 
mixtes, il y  a des choses que l ’industriel a le plus grand 
intérêt à ne pas voir sortir de son usine.

M. L e g o u e z . —  Puisque ce n ’est pas obligatoire, il n ’a 
qu ’à ne pas accepter l ’invitation.

M. G a v e l l e . —  On dit : les deux parties sont tenues 
de fournir.

M. L e g o u e z . —  Dans le cas où l ’on va devant le Con
seil consultatif, mais si l ’on n ’y  va pas ?

M. G a v e l l e . —  Si l ’on peut refuser d ’aller devant le 
Conseil consultatif, nous sommes d ’accord, m ais il faut 
l ’indiquer d ’une façon précise.
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M. F a g n o t . —  Le texte dit : « Toute affaire peut être 
soumise par l ’une des parties ».

M. G a v e l l e . —  Si l ’une des parties veut la porter, et 
que l ’autre ne veuille pas, celle-ci est soumise tout de 
même ? Elle doit néanmoins fournir des renseigne
ments ?

M. F a g n o t . —  Votre objection sera à sa place, avec 
toute sa valeur, quand nous examinerons s ’il y  a lieu 
de rendre le système obligatoire dans certaines indus
tries. Mais, pour l ’instant, c ’est facultatif.

M. G a v e l l e . —  Je vous demande de préciser ceci : 
L ’une des parties dit : Nous allons aller devant le Conseil 
consultatif et l ’autre répond : Je ne veux pas y aller. 
Dans ce cas, que va-t-il se passer ?

M. F a g n o t . —  Dans ce cas, rien ne se passe, sauf la 
grève qui peut éclater. Ce n ’est pas cela que vous vou
lez ?

M. G a v e l l e . —  Il n ’est pas question de grève là- 
dedans.

M. F a g n o t . —  Nous, c ’est ce qui nous intéresse.

M. G a v e l l e . —  Je suis tout à fait d ’avis que, avant la 
grève, obligatoirement, on aille devant un Conseil 
de conciliation ; mais, si les choses ne s ’arrangent 
pas, la grève peut éclater après. Tout ce qui trou
vera le moyen de faire la conciliation avant la grève 
me trouvera un partisan des plus chauds. Il ne s ’agit 
pas de grève. S ’il s ’agit d ’une pratique, d ’un procédé de 
fabrication que les ouvriers ne veulent pas admettre, et
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que le patron, lui, considère comme nécessaire, il ne 
voudra pas que ce procédé spécial aille devant le Conseil 
de conciliation.

M. L e g o u e z . —  Il ne s ’agit, en l ’espèce, que des ques
tions ouvrières.

M. G a v e l l e . —  Dans la pratique, le patron fait un 
règlement dans son atelier. Les ouvriers l ’acceptent. 
Mais si, plus tard, on veut modifier ce règlement, et que 
la modification ne soit pas acceptée, que se passera-t-il ?

M. F a g n o t . —  Je m ’en rapporte à M. Borderel.

M. G a v e l l e . —  M. Borderel est d ’une industrie toute 
différente de la nôtre, d ’une industrie où le personnel 
est essentiellement changeant. Le nôtre, celui que j ’ai 
en vue —  et il y a un nombre considérable de ces indus
tries en France —  ne peut pas vivre si le personnel ne 
reste pas dans l ’usine. Il faut tout de même maintenir 
un pont entre ces gens-là. La grève viendra du fait que 
le conflit ne se résoudra pas, mais on ne fera pas grève. 
Dans ces industries-là, il n ’y a pas de grève.

M. F a g n o t . —  Vous avez de la chance !

M. l e  P r é s i d e n t . •—  Je vous demande de vouloir bien 
abréger la discussion, Messieurs, parce que l ’heure nous 
presse.

Mme B r u n s w i c k . —  Ne trouvez-vous pas q u ’il ne peut 
pas y avoir, dans le Conseil consultatif, une juridiction 
absolument semblable à celle; d ’un Conseil d ’arbitrage 
obligatoire ? Pour moi, ce q u ’il faut demander au rap
port de M. Fagnot, c ’est q u ’il donne une définition 
exacte de la procédure cl’arbitrage obligatoire. Il semble
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que le Conseil que vous prévoyez serait seulement facul
tatif. Dans le cas seulement où l ’on ne s ’entendrait pas 
dans le Comité d usine, il y aurait lieu de se tourner vers 
l ’arbitrage obligatoire.

Si ce n ’est pas comme cela que vous envisagez la 
question, je crois que vous allez établir quelque chose 
qui sera entre l ’arbitrage obligatoire et le recours facul
tatif.

M, L e g o u e z . —  Je crois q u ’il faudrait laisser à M. Fa
gnot le soin de mettre la rédaction au point. Il semble 
se dégager de la discussion q u ’il y aura deux catégories 
de questions : celles qui sortiront du Comité m ixte et 
qui, parce qu elles peuvent soulever un conflit, relèvent 
de l ’arbitrage obligatoire, et celles, toutes profession
nelles, qui, sans causer de fièvre grave, doivent être 
réglées au plus tôt en dehors de l ’arbitrage obligatoire.

M. l e  P r é s i d e n t . —  M. Fagnot accepte-t-il la remise 
à huitaine pour un nouvel examen du voeu,- ou désire-t-il 
la mise aux voix du vœu E ?

M“10 M ic n E L . —  Permettez-moi, à propos du Conseil 
consultatif du travail, de dire quelques* mots. Il y en a 
déjà eu, et les patrons ne venaient pas. J ’en ai fait partie, 
et principalement du coté des banques, des compagnies 
d assurances, on ne s ’est pas entendu très souvent. Dans 
les autres branches, c ’était à peu près la même chose. 
Cela se passait vers 1902-1903.

Je demanderai, à propos de ces Conseils consultatifs 
du travail, q u ’on essaie d ’organiser quelque chose pour 
que, du côté patronal, on soit tenu d ’être présent aux 
discussions.
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M. L e g o u e z . —  Oh ! les idées ont évolué depuis ce 

temps-là.

M mo M i c h è l . —  Pardon, peut-être pas pour tout le 

monde.

M. F a g n o t . _L ’année dernière, nous avons travaillé
et abouti à un volum e assez important sur la question. 
Cette année, le Musée social n ’a pu mettre cette salle à 
notre disposition que pour deux séances.

Il m e semble que, sur le vœu E, nous devrions nous 
mettre d ’accord dans la séance d ’aujourd’hui. Samedi 
prochain, il nous resterait à examinef les autres vœux 
proposés. D ’ici là, nous pourrions, avec l ’aide de 
M. Legouez qui possède parfaitement la question, exa
m iner de près les textes en vue de faciliter la discussion.

Vous pourriez adopter le texte modifié du vœu E, car, 
samedi prochain, la séance sera très chargée par la ques
tion de savoir s ’il y a lieu de rendre le système obliga
toire ou s ’il convient de laisser la liberté complète. 
C ’est une question importante sur laquelle l ’Association 

doit se prononcer.

M. L e g o u e z . —  D ’après le texte proposé, si l ’une des 
parties désire aller devant le Conseil consultatif, l ’autre 
partie est appelée à se prononcer et, si elle y consent, le 
Conseil du travail est saisi de 1 affaire. Jusqu ici, ce 
n ’est pas obligatoire.

Si un conflit existe, et q u ’aucune des deux parties 
ne demande à aller devant le Conseil consultatif, le cas 
est réglé par le texte : le système ne joue pas. Troi
sième cas : si l ’une des parties refuse d ’aller devant 
le Conseil du travail, l ’autre partie peut maintenir
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sa demande et le fionseil peut intervenir pour essayer 
de régler le différend. A cette thèse, M. Gavelle a fait des 
objections. Il voudrait que l ’on indique : « Si les deux 
parties sont d ’accord pour aller devant le Conseil consul
tatif... » C ’est le point sur lequel il faudrait voter.

M. lb  P r é s i d e n t . —  Je m e joins à ce q u ’a dit 
M- Fagnot. Quoique ces discussions soient intéressantes, 
il serait bon de tâcher de les comprimer dans une 
certaine mesure, non seulement à cause du budget de 
l ’Association, mais à cause de la besogne à accomplir. 
Nous sommes tenus, hélas ! d ’envisager cette question 
du budget, car ces discussions donnent lieu à un 
com pte rendu sténographique, et il est bon d ’en tenir 
com pte dans l ’ampleur des échanges de vue.

M. L e g o u e z . —  Il faudrait envisager la question de 
principe. Le premier paragraphe disait : « peut être 
soumis au Conseil consultatif par l ’une des parties. »

M. F a g n o t . —  Dans le vote que vous allez émettre, 
ceux qui se- prononceront pour voteront pour le système 
du projet qui est contraire à celui de M. Gavelle ; ceux 
qui voteront contre se prononceront pour le système de 
M. Gavelle. Le système du projet peut se résumer comme 
suit : Si l ’une des parties demande que l ’affaire soit 
portée devant le Conseil consultatif du travail, ce 
Conseil est saisi et il devra faire son possible pour régler 
l ’affaire. Dans le système de M. Gavelle, il faut au 
préalable accord entre les parties pour décider que 
l ’affaire peut être soumise au Conseil. Donc, ceux qui 
ne veulent pas aller jusqu’à cette obligation, pourtant 
très réduite, devront, voter contre le vœu.
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M. G a v e l l e . —  Ma pensée est celle-ci : C ’est q u ’un 
débat qui ne vise que l ’intérieur de l ’usine ne peut pas 
sortir de l ’usine, à moins que les deux parties ne soient 
d ’accord. Mais q u ’au contraire, si le  conflit ne porte 
pas sur une question intérieure, mais extérieure, une 
question d ’ordre corporatif, j ’admets, dans ce cas-là, 
qu ’on en sorte, même sur l ’initiative d ’une seule des 
parties. En un mot, obligation seulement pour les choses 
extérieures, mais non pour les questions intérieures de 
l ’usine.

M. l e  P r é s i d e n t . —  On peut considérer, si je ne me 
trompe, que tout le monde est d ’accord pour que la 
question contestée puisse être portée devant le Conseil 
consultatif du travail, quand il s ’agit d ’une question 
d ’ordre général. C ’est un point acquis. Reste à savoir 
si l ’on admet, avec M. Fagnot, le droit d ’appel pour des 
questions ayant trait aux affaires intérieures de l ’usine,

M. F a g n o t . —  Pour être précis, toutes les questions 
ouvrières comprises dans les attributions du Comité 
mixte, toutes les questions ouvrières énumérées au 
vœ u D, qui a été voté l ’an dernier, toutes ces questions 
ouvrières sont considérées par le vœu E modifié comme 
pouvant faire l ’objet, de la part de l ’une des parties, 
d ’un appel devant le Conseil du travail.

M. G a v e l l e . —  Ce qui m ’offusque surtout, c ’est votre 
paragraphe 2. Vous dites en effet : Les deux parties sont 
tenues de fournir au Conseil du travail tous documents 
et renseignements utiles. Ainsi, il peut y avoir des ren
seignements qui devront sortir de l ’usine, contre la 
volonté de son chef, et c ’est contre cela que je  m ’élève.
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M. l e  P r é s i d e n t . —  Il y a deux textes en présence. 
Celui de de M. Fagnot qui admet, pour toutes les ques
tions ouvrières énumérées au vœu D, le droit d ’appel 
devant le Conseil consultatif du travail. Puis une thèse 
contraire, celle de M. Gavelle, qui n ’admet que les 
questions d ’ordre général. Que ceux qui sont partisans 
du texte de M. Fagnot veuillent bien lever la main.

M. l e  P r é s i d e n t . —  Le texte de M. Fagnot est adopté.

U n d é l é g u é . — • Il convient de signaler que l ’A‘ sem- 
blée est très peu nombreuse au moment du voie.

M- G a v e l l e . —  Je crois que si M. Fagnot voulait 
modifier légèrement sa rédaction, nous serions tout à 
fait unanimes pour l ’approuver.

M. l e  P r é s i d e n t . —  M. Fagnot verra s ’il peut, samedi 
prochain, proposer une nouvelle rédaction du vœu 
adopté.

(La séance est levée à 6 h. 10).
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Présidence de jsa. jMARTI)'J~SüH'iT~nÉori, -uiee-président

La séance est ouverte à 4 h. 3o.

M. F agnot. —  La dernière séance a dû être 
entièrement consacrée à l ’examen du vœu E, relatif 
à la mission que peuvent utilement rem plir les Conseils 
consultatifs du travail, autorité professionnelle locale ou 
régionale, pour régler amiablement les questions sur 
lesquelles un accord n ’a pu se faire dans les Comités 
m ixtes d ’usine. La séance d ’aujourd’hui nous permettra 
sans aucun doute d ’achever l ’examen des vœux proposés 
qui, au nombre de trois, ne portent plus que sur une 
seule question difficile.

Avant d ’aborder celle-ci, l ’assemblée doit d ’abord se 
prononcer sur le vœ u F dont voici le projet :

Vœ u  F

Des dispositions spéciales doivent être1 édictées par la 
loi en vue d’assurer la  création et le fonctionnement des 
Comités mixtes eit des Conseils du travail dans les grands 
réseaux de chemins de fer, les entreprises dé transport 
maritime, les entreprises de production et de distribution 
d’énergie électrique.

Pour les grands réseaux de chemins de fer, une solu
tion convenable se trouve dans le projet de loi arrêté 
le 13 novembre 1911, sur le rapport de M. Millerand, par 
la; Commission du Travail de la  Chambre.
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Il s'agit d'appeler l ’attention du Parlement sur les 
dispositions spéciales à prendre pour adapter le  système 
des Comités mixtes ou des délégués du personnel à trois 
catégories de grandes entreprises qui, par leur organisa
tion technique comme par leur fonctionnement, ne 
peuvent pas être assimilées aux entreprises industrielles 
ordinaires : les réseaux de chemin de fer, les compagnies 
de navigation et les compagnies d ’électricité.

Dans la séance précédente, M. Legouez et plusieurs 
autres orateurs ont fait remarquer que notre projet se 
trouvait assez directement influencé par un événement 
récent : le dépôt par le Gouvernement du projet de loi 
sur 1 arbitrage obligatoire dans les industries et services 
d ’intérêt public.

Il est certain que, pour les industries visées par le 
vœu F, ce projet de loi tend à réaliser notre système 
sous une forme qui, pour être différente, comporte 
cependant des points communs essentiels. Il en est 
ainsi, en particulier, pour les chemins de fer où dès 
maintenant fonctionne et délibère, au Ministère des 
Travaux publics, une Commission m ixte supérieure dans 
laquelle sont largement représentés les compagnies et 
les syndicats des employés, au point que cette com m is
sion peut être considérée comme une institution assez 
analogue au Comité national m ixte du système anglais.

Etant donnés ces faits, le vœu F a heureusement perdu 
une grande partie de son intérêt et il convient peut-être 
de l'abandonner.

M. Legouez. —  C ’est tout à fait mon avis. Pour les 
chemins de fer, l ’essentiel du projet de l ’Association est 
en voie, de réalisation. Pour les deux autres industries, 
il y aurait lieu de faire beaucoup de réserves sur l ’inter
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vention de la loi en cette matière dans ces industries. 
En tout cas, le projet de loi sur l ’arbitrage obligatoire 
rend le vœu F à peu près inutile.

M. l e  P r é s i d e n t . —  D ’un commun accord, le vœu F 
est retiré.

M. F a g n o t . —  Avec le vœu G, nous abordons la diffi
cile question de savoir si le système des Comités mixtes 
et des Conseils du travail, tel q u ’il résulte des vœux 
précédemment adoptés, doit être rendu obligatoire ou 
s ’il y a lieu, au contraire, de faire confiance aux inté
ressés, aux patrons notamment, pour que le système 
soit peu à peu appliqué dans les grands établissements 
industriels. Yoici le texte proposé :

V œ u  G

Il est préférable de compter sur la bonne volonté des 
chefs d’entreprise, stimulée au besoin par l ’action, syndi
cale des travailleurs, pour assurer la  création et le fonc
tionnement de Comités mixtes dans les grandes entre
prises.

L a  loi doit se borner à régler la! constitution, le fonc
tionnement et les attributions des Comités mixtes.

Toutefois, le Comité mixte doit être rendu obligatoire 
dans les grandes entreprises suivantes :

a) Concessionnaires de l ’Etat, des départements ou des 
communes ;

b) Entreprises subventionnées par l ’Etat, les départe
ments ou les communes ;

c) Entreprises exécutant des marchés de travaux ou 
de fournitures pour le compte de l ’Etat, des départements 
ou des communes, à la  condition que ces marchés soient 
assez importants.

DISCUSSION

P ar exception, le Comité mixte ne doit pas être imposé 
à celle des entreprises visées en a, b et c qui administrera 
la  preuve que, dans un vote offrant toutes garanties 
d indépendance et de sincérité, son personnel s’est pro
noncé, à la  majorité absolue, contre le Comité mixte.

Un Comité mixte doit être' créé dans tout service indus
triel occupant au moins cent ouvriers ou employés 
et appartenant à l ’Etat, aux départements ou aux com
munes.

Pour les raisons exposées dans le rapport de l ’an 
dernier, il semble que l ’Association ne peut pas deman
der à la loi de contraindre les grands établissements 
industriels à appliquer le système adopté. Il ne s ’agit 
pas de nouvelles prescriptions sur la réglementation du 
travail, l ’hygiène et la sécurité des travailleurs, ou même 
sur l ’un des aspects du contrat de travail. Il s ’agit do 
modifier, sinon le contrat individuel de travail, du 
moins la nature même des rapports entre le patron et 
l ’ouvrier de la grande industrie.

Dans la pratique actuelle, le patron ou le directeur 
est maître absolu dans l ’usine ; il dirige les services tech
niques, organise 1 usine et son outillage, achète les 
matières, vend les produits et s ’attribue les bénéfices ou 
supporte les pertes, selon les résultats de l ’exercice ; 
d autre part, il gouverne les ouvriers eux-mêmes pen
dant toute leur présence dans l'usine ; il fixe l ’entrée et la 
sortie du personnel, organise les équipes, nomme los 
chefs, contremaîtres et surveillants, juge la qualité et la 
quantité du travail exécuté, détermine le taux des salaires 
et les autres conditions du travail, enfin fait appliquer 
par ses représentants un règlement d ’atelier dont il a 
lui-même arrêté toutes les dispositions. L ’ouvrier n ’est
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q u ’un agent passif exécutant des ordres ou des instruc
tions techniques ; spécialisé dans une tâche strictement 
définie, il est presque, assimilé au rouage de l ’appareil 
q u ’il conduit ou surveille et dont le plus souvent il ne 
peut pas même modifier1 la vitesse ; enfin, il reste étran
ger aux opérations de vente à l ’intérieur ou à l ’extérieur 
des produits de son labeur quotidien.

Notre projet a pour but de modifier profondément la 
condition morale, le statut de l ’ouvrier de la grande 
usine. Par la voie régulière des délégués élus par le 
personnel, il lui donne un droit d ’examen et d ’avis, 
sinon de conseil, sur certaines questions techniques et 
commerciales et sur toutes les questions ouvrières pro
prement dites, sauf celles qui portent sur l ’embauchage 
et le renvoi. Il permet aux délégués du personnel de 
s ’initier enfin aux complexités croissantes de la technique 
industrielle, aux nécessités de la production intensive, 
aux mouvements et aux aléas des marchés à l ’intérieur 
et à l ’extérieur, aux multiples problèmes que doit 
résoudre, chaque jour et d ’urgence, le chef d ’un grand 
établissement. Sans diminuer l ’autorité nécessaire de 
ce dernier, qui conserve seul le droit de décision, il 
permet aux délégués du, personnel de présenter les 
observations et les réclamations de leurs commettants 
sur le salaire, la durée du travail, l ’hygiène et la sécu
rité, comme sur les modifications de l ’outillage et les 
meilleures méthodes de travail et de rendement. De son 
côté, le chef de la grande usine trouve dans le Comité 
mixte —  et trouvera peut-être plus souvent q u ’on ne 
pense —  des délégués réguliers qui faciliteront sa 
lourde tâche et expliqueront à leurs camarades les rai
sons des mesures prises par la direction.
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Cette simple esquisse du rôle des Comités mixtes 
montre à la fois le caractère de l ’institution nouvelle et 
la difficulté q u ’il y aurait à l ’imposer par la loi à tous 
les grands établissements. Au suipius, au cours do la 
discussion générale qui s ’est produite l ’an dernier, un 
seul orateur, M. Max Lazard, a défendu avec conviction 
et talent le principe de l ’obligation. La plupart des 
autres orateurs, qui comprennent des industriels et aussi 
des hommes indépendants, ont estimé, au contraire, 
q u ’une réforme de cette nature ne peut se réaliser dans 
notre pays q u ’avec un maximum de liberté et un m ini
mum de contrainte légale.

Le texte qui vous est soumis remplit ces deux condi
tions. En principe, il donne à l ’institution un caractère 
facultatif. Cependant, à titre d ’exemple, il prévoit que 
l ’institution doit être obligatoirement appliquée dans 
les grands établissements industriels appartenant aux 
trois catégories suivantes : les concessionnaires do l ’Etat, 
des départements et des communes ; les entreprises 
subventionnées par l ’Etat, les départements ou les com 
munes ; enfin, les adjudicataires des marchés de travaux 
ou de fournitures pour le compte de l ’Etat, des départe
ments ou des communes, sous réserve que les marchés 
aurpnt une importance suffisante.

J ’ospère que l ’Assemblée voudra bien admettre l ’obli
gation en ce qui concerne les deux premières catégories, 
les entreprises concédées et les entreprises subvention
nées par l ’autorité publique.

M. L e g o u e z . —  Je vous demande cependant de suppri
mer les communes et, par conséquent, de ne pas 
imposer l ’obligation aux entreprises ayant obtenu une
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concession des communes. Si je m e réfère au Voeu A, 
nous n ’avons voulu créer le Comité mixte que dans les 
grandes entreprises seulement. Or, en visant les com 
munes, vous allez créer des 'Comités mixtes dans des 
entreprises qui n ’emploient-que quelques ouvriers.

M. l e  P r é s i d e n t . —  Les Allemands l ’ont fait chez 
eux. Dès q u ’il y a vingt ouvriers, il y a une Commission 
mixte.

M. L e g o u e z . —  J’ai vu cela au début à Strasbourg,, 
mais maintenant cela ne m arche plus du tout.

M. F a g n o t . —  Dans l ’esprit du vœu G, l ’institution 
ne serait obligatoire que s ’il s ’agit d ’un établissement 
remplissant les conditions énumérées au vœu A.

M. L e g o u e z . —  Le texte vise les entreprises subven
tionnées par l ’Etat. Q u’entendez-vous par là ?

M. F a g n o t . —  11 n ’y a à peu près que les compagnies 
de navigation qui reçoivent des subventions de l ’Etat, 
m ais il y a un certain nombre d ’entreprises qui 
reçoivent des subventions des départements et des 
communes.

M. L e g o u e z . —  Je précise ma question : Q u’entendez- 
vous par entreprises ? Est-ce un service public ? L ’en
treprise a un sens juridique déterminé.

M. F a g n o t . —  Dans ma pensée, le mot « entreprise » 

vise une entreprise patronale qui peut d ’ailleurs être 
chargée de rem plir un service d ’intérêt public.

M. L e g o u e z . —  Voici un service de l ’Etat qui est 
chargé de la construction d ’un palais, d ’une œuvre
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quelconque. Est-ce que ce service de l ’Etat tombera sous 
le coup de la loi ? Je voudrais voir clair.

M. F a g n o t . —  A vrai dire, j ’ai surtout visé les compa
gnies de navigation qui reçoivent de l ’Etat des primes 
à l ’armement et les entreprises de constructions navales 
qui reçoivent des primes à la construction.

M. l e  P r é s i d e n t . —  On pourrait dire « subventions 
régulières » pour montrer q u ’il s ’agit des subventions 
régulières votées chaque année et non pas d ’une subven
tion accidentelle de i.ooo francs. Pour la navigation, 
il y a d ’ailleurs des lois en vigueur sur les primes.

M. K e u f e r . —  Et la garantie d'intérêt pour les 
réseaux de chemins de fer ?

M. L e g o u e z . —  Remarquez que c ’est d ’autant plus 
grave q u ’on pourrait comprendre, dans les entreprises 
subventionnées, les entreprises qui exécutent des m ar
chés de travaux. Et sur ce point, je  ne suis pas du tout 
d accord, car vous allez tomber dans les difficultés 
qu on a eues pendant toute la guerre, au sujet des entre
prises chargées d un marché de fournitures pour la 
guerre. On n ’a jamais su si une entreprise travaillait 
exclusivement pour la guerre et l ’on est arrivé à placer 
les usines tantôt sous un régime, tantôt sous un autre : 
c ’était la querelle organisée.

M. F a g n o t . —  Sur ce point des adjudicataires, et pour 
faire une concession importante à M. Legouez, je propo
serais volontiers la suppression du paragraphe c du 
texte, ce qui aurait pour conséquence de ne pas rendre 
notre système obligatoire pour les adjudicataire de 
marchés.
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M. L e g o u e z . —  Le texte dit d ’ailleurs : « à  condition 
que les marchés soient assez importants ». Or, comment 
pourrait-on fixer l'im portance des marchés ?

M. K e u f e r . —  Je crois que, par la suppression du 
paragraphe c, on va peut-être ruiner une grande partie 
du projet, car les communes, les départements et l ’Etat, 
ont de nombreux adjudicataires et je trouve que ces 
industriels doivent donner l ’exemple.

M. L e g o u e z . —  Si vous imposez l ’obligation, voici ce 
qui peut arriver. Je prends notre cas : Nous fabriquons 
des câbles. Si, pour un m otif ou pour un autre, notre 
Compagnie ne veut pas entrer dans la voie des Comités 
mixtes, elle ne soumissionnera pas aux adjudications 
d e  l ’Etat. Il n ’y aura par conséquent q u ’un petit nombre 
de soumissionnaires et, par suite, l ’Etat paiera beaucoup 
plus cher. L e  fait s ’est produit pour les commandes du 
ministère de la Marine. Les établissements sérieux ne 
voulaient plus soumissionner pour la Marine parce q u ’il 
y avait des clauses soulevant des contestations regret
tables.

M. K e u f e r . —  Il n ’y a q u ’une difficulté qui se pré
sente, à  mon avis : c ’est que la même entreprise peut 
travailler à  la fois pour les pouvoirs publics et pour 
les particuliers. Or, l ’ensemble du système que nous 
préconisons s ’appliquera même pour les travaux privés 
et sur'ce point les patrons trouveront la mesure exces
sive. Néanmoins, je crois pouvoir m e placer à  un autre 
point dei vue : Les établissements qui travaillent pour 
l ’Etat doivent, à  mon avis, résoudre les difficultés qui 
se produisent avec leur personnel par l'intervention
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d ’une Commission mixte et donner ainsi l'exem ple aux 
autres patrons.

M. L e g o u e z . —  Je ne crois pas que ce soit l ’obligation 
qui arrangera les choses. Souvenez-vous de l ’exemple de 
la loi des retraites ouvrières. Le résultat, c ’est que nous 
avons dans nos établissements des sommes inscrites pour 
les retraites et dont on ne sait que faire.

Je reviens au texte qui vise les « entreprises subven
tionnées par l ’Etat », et je demande au moins que le texte 
soit ainsi modifié : <c Entreprises fonctionnant avec une 
subvention de l ’Etat ». Ce serait déjà une form ule plus 
étroite qui viserait surtout les compagnies de naviga
tion.^ « Subvention de l ’Etat », en effet, ne peut pas 
comprendre une subvention donnée à titre exceptionnel.

M. K e u f e r . —  Je vais vous rappeler ce qui se passe 
dans l ’imprimerie, où de nombreuses maisons travaillent 
pour l ’Etat, les départements ou les communes, et en 
même temps pour leur clientèle ordinaire. Or, depuis 
les décrets du io  août 1899, les patrons appliquent aux 
travaux privés les conditions qui sont fixées par le 
cahier des charges pour les travaux officiels, et vice 
versa. Il est très difficile de faire une démarcation entre 
les deux catégories de travaux.

Nous croyons q u ’il est raisonnable que le patron adju
dicataire soit tenu de payer ses ouvriers au tarif normal 
et courant, qui est prévu par le décret du 10 août 1899. 
Ainsi nous avons la garantie que le patron ne peut pas 
faire exécuter les travaux de l ’Etat à des prix inférieurs, 
ce qui se produisait avant les décrets, car dans l ’im pri
merie certaines maisons emploient des femmes à un tarif 
très inférieur au tarif local courant.
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M. L e g o u e z . —  C ’est difficile, parce q u ’aujourd’hui 
l ’ouvrier est dans un atelier, demain il est dans un 
autre.

M. K e u f e r . —  En raison des abus qui se produisaient 
dans notre industrie, nous avons poursuivi, pendant des 
années, l'application des décrets du 10 août 1899, que 
nous appelons les décrets Millerand, du nom de leur 
auteur.

En ce qui concerne les Comités mixtes, je crois donc 
q u ’il faut les rendre obligatoires pour les adjudicataires, 
car si vous supprimez le paragraphe c, vous réduisez 
de beaucoup les avantages du projet.

:M. L e g o u e z . —  D ’un autre côté, j ’estime q u ’il ne 
faut pas effrayer les gens, q u ’il faut aller progressive
ment, sans quoi vous rencontrerez les mêmes résistances 
que celles que vous avez signalées dans l'im prim erie.

M. K e u f e r . —  Je ne dis pas non ; l ’état d ’esprit 
actuel n ’est pas favorable puisque l ’on demande la 
suppression des Commissions paritaires.

M. F a g n o t . —  Le paragraphe c répond exactement à 
la pensée exprimée par M. Keufer. Cependant, par 
rapport à notre projet, il faut bien reconnaître le carac
tère réel de l ’entreprise qui est adjudicataire de travaux. 
Dans un très grand nombre de cas, cette entreprise tra
vaille à la fois pour les autorités publiques et pour 
l ’industrie privée. Par conséquent, au regard de notre 
système, l ’entreprise se présente sous deux formes. 
Comme entreprise travaillant pour des particuliers, nous 
devons la placer sous le droit commun, c ’est-à-dire lui 
donner le régime facultatif. Au contraire, en sa qualité
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d ’adjudicataire, on pourrait lui imposer l ’obligation ; 
toutefois, l ’obligation ne serait complètement justifiée 
que pour un petit nombre d ’établissements, ceux qui 
travaillent exclusivement pour l ’administration, par 
exemple les fournisseurs de l ’intendance militaire.

M. L e g o u e z . -—  J ’ajoute que l ’Etat est toujours libre 
d ’inscrire tout ce q u ’il veut dans le cahier des charges.

M. F a g n o t . —  L ’Etat ne l ’inscrira pas spontanément. 
Quand on sait les obstacles q u ’il a fallu surmonter pour 
faire appliquer le décret visé par M. Keufer, notam
ment par un ministère que M. Legouez connaît très 
bien, il ne faut pas compter sur la bonne volonté des 
administrations en cette matière.

M. K e u f e r . —  Les décrets du 10 août 1899 nous ont 
perm is de combattre les abus qui se commettaient dans 
l ’industrie, au détriment des ouvriers. Une fois q u ’on a 
obtenu l ’inscription des clauses prévues par les décrets 
dans le cahier des charges, les adjudicataires des tra
vaux de l ’Etat, des départements ou des communes sont 
tenus de respecter le tarif normal et courant des salaires 
et la durée normale et courante du travail.

M. L e g o u e z . —  Toutes ces clauses sont parfaitement 
justes.

M. F a g n o t . —  A l ’égard de notre projet, il y a lieu 
de rappeler que, dans une même industrie, certains 
établissements ont une clientèle privée et sont., en même 
temps, fournisseurs d ’un service public. C ’est le cas 
général. Il y a aussi quelques établissements travaillant 
toujours et exclusivement pour un service public, 
l ’Intendance, par exemple ; entre ces deux cas extrêmes,
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les cas individuels présentent une variété et une diver
sité très grandes.

M. L e g o u e z . —  Je vous rappelle que, pendant toute 
la durée de la guerre, une série de projets de loi avaient 
été déposés, tendant à soumettre à certaines règles 
légales les industries travaillant en partie pour l ’Etat. 
Or, il n ’en est jamais sorti un seul.

M. F a g n o t . —  Au point où nous en sommes arrivés, 
après une discussion qui a duré toute l ’année dernière, 
quel est notre but ? Nous désirons seulement que le 
système des Comités mixtes soit appliqué, à titre 
d ’exemple, dans un certain nombre d ’établissements 
industriels. Nous demandons au législateur de tracer le 
cadre juridique de l ’institution, et d ’en organiser le 
fonctionnement ; en second lieu —  com me nous sommes 
dans un pays où l ’on ne peut admettre q u ’un minimum 
de contrainte légale, mais où ce m inim um  est nécessaire 
pour obtenir que des idées nouvelles puissent un peu 
pénétrer —  nous demandons au législateur de rendre le 
système obligatoire dans les seuls établissements où 
l ’Etat a des droits spéciaux lui permettant de prescrire 
une telle obligation. Si nous étions en Angleterre, notre 
raisonnement serait différent. En effet, le système 
W hitley s ’applique sans aucune contrainte légale, mais 
seulement par une persuasion administrative.

M . l e  P r é s i d e n t . —  En Angleterre, 3..3oo.ooo travail
leurs, sur i 5 millions, bénéficient du système W hitley. 
C ’est un résultat.

M. L e g o u e z . — • En Angleterre', on a su créer un mou
vement d ’opinion.
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M. l e  P r é s i d e n t . —  Le système est pratiqué dans les 
industries les plus diverses : le textile, la poterie, les 
allumettes, les instruments de; musique, etc.

M. L e g o u e z . —  Il faudrait aussi, chez nous, créer un 
mouvement d ’opinion.

M. F a g n o t . —  Si nous demandons l ’obligation, c ’est 
aussi pour que l ’opinion publique soit saisie. Le jour où 
un rapport sera déposé au Parlement, des discussions 
vont s ’engager un peu partout sur la question que per
sonne aujourd’hui ne connaît.

Il serait tout à fait fâcheux, étant donné l ’état 
d ’esprit dans notre pays, q u ’il n ’y ait pas un m ini
mum d ’obligation. Mais M. Legouez a bien voulu faire 
une concession qui est essentielle pour nous, en admet
tant l ’obligation pour les entreprises concédées et les 
entreprises subventionnées. Dès lors, comme nous ne 
cherchons que des exemples importants et q u ’ainsi nous 
les aurons dans les chemins de fer et dans les mines, 
je m e range volontiers à son avis et je  propose de ne 
pas imposer l ’obligation aux adjudicataires.

M. L e g o u e z . —  Avec les concessionnaires, l ’obligation 
va plus loin que cela : elle comprend le gaz, l ’électricité, 
les abattoirs, etc.

M. F a g n o t . —  En effet, nous aurons les exemples 
nécessaires,

M. l e  P r é s i d e n t . —  Je crois que si vous voulez vrai
ment arriver à quelque chose, il faudrait aller jusqu ’à 
m aintenir votre texte qui comprend les adjudicataires, 
parce que les réseaux de chemins de fer sont concession
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naires d ’un grand service d ’intérêt public qui ne peut 
se comparer avec des industries ordinaires.

M. L e g o u e z . —  Mais vous avez le gaz, l ’électricité, 
l ’eau, les abattoirs, etc. C ’est l'infini.

M. l e  P r é s i d e n t . —  Ces industries sont des services 
municipaux et elles sont soumises à une juridiction 
administrative et non pas aux tribunaux ordinaires. Si 
nous voulons exercer une action sur la grande industrie 
privée, il faudrait peut-être maintenir l ’obligation pour 
les adjudicataires, de façon que les grands établissements 
soient visés lorsqu’ils ont obtenu un m arché de travaux.

M. L e g o u e z . —  Je dois rappeler que vous écarterez 
ainsi beaucoup de gens qui ne soumissionneront plus 
pour les marchés de l ’Etat.

Voici, par exemple, les marchés pour les services du 
téléphone. Il n ’y aura plus que 3 ou l\ soumissionnaires. 
Ils s ’arrangeront pour que ce soit toujours les mêmes 
qui obtiennent l'adjudication, puis ils échangeront des 
commandes entre eux.

M. F a g n o t . —  J ’ai consulté plusieurs personnes très 
autorisées et tout à fait indépendantes, qui ne sont ni 
patrons ni ouvriers, et voici leur opinion. S ’il n ’y a pas 
un m inim um  d ’obligation, le système n aura qu une 
valeur académique. Avec nos moeurs, un mouvement 
d ’opinion ne se produira pas et, sauf quelques cas excep
tionnels, vous n ’obtiendrez aucun résultat sérieux. Or, si 
vous voulez faire admettre l ’institution, il faut que 
l ’opinion soit saisie et elle ne peut l ’être que par un 
m inim um  d ’obligation.

Maintenant, il serait tout à fait utile de faire entre
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nous l ’accord sur la question d ’obligation, en raison de 
l ’autorité morale de l ’Association. Dans ce but, on pour
rait faire la concession des adjudicataires, car pour ces 
derniers le problème est complexe et ils n ’ont pas du 
tout le caractère des concessionnaires. On pourrait écarter 
l ’adjudicataire, afin d ’amener parmi nous l ’unanimité 
des deux parties. L ’Association présenterait ainsi son 
projet devant l ’opinion publique >t devant le Parlement 
après un accord entre les deux éléments de la produc
tion et avec l ’appui des personnes indépendantes. Nous 
augmenterions de beaucoup la valeur du projet,

M. Iî e u f e r . —  En somme, vous demandez la suppres
sion du paragraphe c.

M. l e  P r é s i d e n t . —  N ’est-il pas à craindre q u ’on 
dise : l'institution ne vise que les entreprises concédées ; 
elle ne vise pas l ’industrie privée P

M. L e g o u e z . —  L ’important est de créer l ’institution. 
Si elle réussit, tout est bien ; sinon, on avisera à ce 
moment,

M. F a g n o t . —  Dans notre pays comme dans les autres,; 
l ’industrie est une simple expression verbale. En réalité, 
ce mot comprend une série de branches industrielles 
très dissemblables et ayant une organisation et des 
mœurs sociales les plus diverses. Je n ’ai pas l'intention 
de classer les diverses branches industrielles d ’après 
leur mérite social respectif. D ’ailleurs, il m e suffirait 
d ’énumérer les principales branches de l ’industrie fran
çaise, pour que, avec votre grande expérience, vous aper
ceviez aussitôt les différences considérables qui existent 
entre chacune de ces branches au point de vue du carac-
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1ère, de la psychologie et des mœurs. Pourrait-on com 
parer l ’industrie des métaux avec l ’industrie textile ? 
Est-ce que les industries du  bâtiment peuvent être 
comparées avec celles du vêtement ou de l ’imprimerie ? 
Au point de vue des usages et des mœurs professionnels, 
chacune d ’elles a une individualité propre et partout il 
y a des différences importantes.

M. L e g o u e z . —  Les différences régionales sont non 
m oins'grandes. Ainsi, cette idée de Conseil d ’usine, je 
crois que dans les m ilieux industriels lyonnais, on n ’est 
pas bien loin de l ’accepter. Il y a un mouvement d ’opi
nion parmi les industriels de Lyon. Je ne sais pas où il 
en est, mais il y a un mouvement très perceptible.

M. F a g n o t . —  Si vous pénétrez dans une même indus
trie, l ’industrie textile, par exemple, vous constaterez 
encore de notables différences entre les grands établisse
ments du Nord et ceux du reste de la France, en parti
culier ceux des industries de la soie des régions de Lyon 
et Saint-Étienne.

Si nous visons l ’adjudicataire, nous nous heurterons à 
de sérieuses difficultés d ’application. L ’institution sera 
obligatoire pour les maisons qui fournissent les  tissus à 
l ’intendance, la lingerie, les draps en particulier qui 
représentent des commandes assez grosses ; m ais ces 
industriels feront remarquer que les commandes dç 
l ’intendance ne portent que sur une faible partie de 
leur production et que, en outre, il est impossible de 
distinguer la toile livrée à l'intendance de l ’autre. Par 
suite, nous rencontrerons de la part de ces industriels 
des résistances qui ne se produiront pas au même degré
—  je ne pense pas exagérer —  dans l ’industrie des
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métaux. Dans cette dernière, une résistance se produira 
peut-être dans la métallurgie proprement dite, mais ello 
ne se produira pas dans la construction mécanique qui 
en général a un esprit plus large.

M. L e g o u e z . —  Il y a à cela une raison, c ’est que l ’ou
vrier mécanicien, au point de vue instruction générale et 
culture, est supérieur au manœuvre des hauts fourneaux, 
dont le métier est très dur, je le reconnais, mais qui est 
bien inférieur.

M. F a g n o t . —  Pour que notre projet soit mieux 
accueilli par l ’opinion publique et par le Parlement, nous 
ne demandons que le m inim um  d ’obligation q u ’exigent 
nos mœurs. Or, ce m inim um , nous l ’obtenons avec les 
concessionnaires et les quelques entreprises subvention
nées. Les concessionnaires comprennent deux grandes 
industries, de nature essentiellement différente, les che
m ins de fer et les mines : mines de charbon et mines de 
fer. Les concessionnaires comprennent aussi les indus
tries municipales : tramways, eaux, gaz, électricité, etc. 
Comme ces industries municipales existent dans presque 
toutes les villes, le système s ’appliquera donc dans un 
grand1 nombre de cas et dans des m ilieux très différents, 
dans les grands centres et dans les petites villes.

M. K e u f e r . —  Vous êtes disposé à sacrifier le para
g ra p h e  c pour obtenir l ’accord entre nous et aussi pour 
faire admettre le système par les patrons ?

M. L e g o u e z . —  J’en suis très partisan. Je crois que 
si l ’on peut faire admettre l ’institution par les ouvriers, 
on en tirera un très grand bien. Seulement, je connais
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aussi l'esprit patronal : il suffira que ce soit obligatoire 
pour q u ’il se frappe tout de suite.

M. K e u f e r . —  Pourtant, il y a un projet de loi pré
voyant l ’arbitrage obligatoire.

M . L e g o u e z . —  Non pour l ’industrie privée, mais 
seulement pour les services d ’intérêt public.

M. K e u f e r . —  Les décrets du 10 août, 1899 sur les 
adjudicataires prévoient la création d ’un Comité m ixte 
pour trancher les différends qui peuvent se produire, 
ou établir des tarifs. Par conséquent, c ’est déjà une indi
cation pour les adjudicataires.

M. L e g o u e z . —  Pour le salaire normal, ces Commis
sions ont fonctionné ; j ’ai fait partie d ’une de ces 
Commissions à l ’Hôtel de Ville, autrefois.

M. K e u f e r . —  Le Conseil consultatif du travail, dont 
il est question dans le projet, pourra trancher les diffi
cultés.

M. L e g o u e z . —  Je m ’attache à une pensée beaucoup 
plus haute qui est celle du système anglais : c ’est que 
le Conseil d ’usine n ’est pas fait pour trancher les diffi
cultés, mais pour les empêcher de naître,

M. l e  P r é s i d e n t . —  Parfaitement, c ’est cela. C ’est 
dans cet ordre d ’idées que les Conseils d ’usine doivent 
intervenir, autrement c ’est le Conseil d ’arbitrage.

M. L e g o u e z . —  Le Conseil d ’usine doit être constitué 
en vue de renseigner l ’ouvrier. On ne doit pas renoncer 
d ’avance à éclairer l ’ouvrier, lorsqu’il se refuse à accep
ter certaines machines ; il faut q u 'il soit appelé à se
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rendre compte des avantages q u ’il pourra tirer de l ’em 
ploi des machines préconisées par le patron. J ’ai connu 
des usines où les ouvriers n ’acceptaient pas les m a
chines. Je savais, quand j ’installais ces machines, q u ’on 
tenterait d ’abord de les briser. Des renseignements pré
cis ayant été fournis au personnel, si, par hasard, une 
m achine se détraquait, c ’était l ’ouvrier qui, le premier, 
réclamait les réparations.

M. F a g n o t . —  L ’éducation était faite.

M. l e  P r é s i d e n t . —  Les crises d ’Hazebrouck ont été 
causées par la même raison : les ouvriers 110 voulaient 
pas conduire plusieurs métiers à  la fois. Il a fallu les 
persuader de l ’utilité du procédé.

M. L e g o u e z . —  Il faut q u ’on arrive à  inculquer aux 
ouvriers ce sentiment q u ’il y a, pour eux, un grand 
intérêt à réaliser les améliorations résultant du progrès.

M. l e  P r é s i d e n t . —  Je crois que nous pouvons m ain
tenant passer au vote sur les premiers paragraphes du 
vœu G.

S il n y a pas d ’opposition, les paragraphes 1 et a don
nant à la réforme un caractère facultatif seront consi
dérés comme; adoptés. (Assentiment).

Je propose l ’adoption des paragraphes 3 , 4 et 5 stipu
lant que l ’institution est obligatoire dans les entreprises 
concédées et dans les entreprises subventionnées par
1 Etat, les départements ou les communes, (Adopte).

Pour tenir compte d ’une observation de M. Legouez 
qui a été approuvée par l ’Assemblée, on pourrait com 
pléter les paragraphes sur l ’obligation par la disposition 
suivante :

5
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« L'institution n ’est obligatoire que si l'établissement 
remplit les conditions énumérées au vœu A ». (Adopté).

Comme conclusion des vues échangées, je propose la 
suppression 'du paragraphe visant les adjudicataires. 

(Adopté).

M. F agnot. —  Malgré la suppression du paragraphe c, 
il convient peut-être de maintenir le paragraphe 7 visant 
le cas où le personnel s ’est prononcé par un vote régu
lier contre l'institution.

M. L e g o u e z . —  Savez-vous ce q u ’on va vous dire ? 
L ’institution est obligatoire pour les patrons, m ais elle 
11e l est pas pour les ouvriers. Les patrons ne peuvent 
pas s ’.y refuser, mais on autorise les ouvriers à ne pas 

s ’incliner.

M. K e u f e r . —  Il faudrait mettre : « le personnel ou le 

patron ».

M. l e  P r é s i d e n t . —  Ce texte paraît présenter en effet 
de sérieux inconvénients. S ’il n ’y a pas d ’opposition, on 
pourrait le supprimer. (Adopté).

M. FXgnot. —  Nous arrivons ainsi au 8e et dernier 
paragraphe qui prévoit que l ’institution doit être établie 
dans, les établissements industriels appartenant à l ’Etat, 
aux départements ou aux communes. Sur ce point, je 
demande la permission de présenter quelques observa

tions.
Etant donné l ’évolution des esprits depuis quelques 

années, il nous paraît nécessaire et légitime d ’améliorer 
par le Comité m ixte les rapports entre patrons et 
ouvriers, dans la grande industrie surtout. M ais chacun
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peut aisément observer que, dans les services industriels 
de l ’Etat, l ’évolution des esprits va très loin, pour ne 
pas dire trop loin. Dans les établissements industriels 
de 1 Etat, il n y a jam ais eu et il ne peut pas y avoir une 
autorité personnelle sous une forme aussi précise et 
aussi ferme que celle du patron. C ’est l ’une des raisons 
pour lesquelles les employeurs disent que, dans tel ou tel 
établissement de l ’Etat, la production est beaucoup plus 
coûteuse. Et il me semble que, précisément parce que 
nous étudions les faits sociaux avec le désir d ’améliorer 
la situation de l'ouvrier, mais sans compromettre ni
1 activité économique, ni la vie quotidienne de la nation, 
nous devons être attentifs à certains faits.

Des incidents sérieux se sont produits ces derniers 
temps dans le personnel de plusieurs grands services 
industriels de 1 Ltat, incidents tendant à diminuer l ’au
torité des supérieurs et à énerver la discipline.

Il est bien certain que nous ne pouvons pas refuser 
la bénéfice de l ’institution au personnel de ces grands 
services ; d autant moins que sous une forme qui n ’est 
pas la nôtre, mais qui s ’en rapproche sensiblement, les 
Conseils mixtes fonctionnent déjà dans plusieurs d ’entre 
eux. On parle même de l'élection de délégués du per
sonnel des P. T. T. au Conseil d ’administration du ser
vice tout entier.

M. K e u f e r . —  Il y a déjà des commissions qui fonc
tionnent.

M. i  a g n o t . —  C ’est, dans ce service, une application 
voisine du système anglais.

M, L e g o u e z . —  Y ou? en avez aux chemins de fer de
1 Etat ; il y a le Conseil de réseau.



68 d is c u s s io n

M . F a g n o t . —  C ’est vrai, mais avec cette nuance que 
le Conseil de réseau est surtout consultatif et que le pou
voir de décision est confié à la direction. Le Conseil de 
réseau a des attributions importantes, mais il n ’a pas de 
pouvoir comparable à celui du Conseil d administration 
d ’une compagnie de chemins de fer.

Dans les services industriels de l ’Etat, il y a une 
dim inution de l ’autorité, un énervement de la disci
pline, un affaiblissement des organes de direction. Nous 
demandons la création d ’une institution que nous 
croyons être un progrès dans l ’industrie privée, mais 
nous ne voudrions pas que, dans des services qui ne sont 
pas appelés à passer à l ’industrie privée demain, qui 
doivent rester industries d ’Etat, nous ne voudrions pas 
que l ’institution que nous préconisons pût accroître les 
inconvénients déjà si sérieux de la situation actuelle.

Le système doit fonctionner dans les services indus
triels de l ’Etat, mais à la condition que, dans ces ser
vices, les Conseils mixtes soient composés de l ’équi
valent des trois éléments énumérés au vœ u A pour les 
établissements industriels ordinaires. Dans le vœu A, 
le Comité mixte doit comprendre un élément de la direc
tion, un élément technique, un élément ouvrier. En ce 
qui concerne les industries de l ’Etat, il serait utile que, 
dans les Comités mixtes, les chefs des directions et des 
services locaux, départementaux ou régionaux, consti
tuent l ’équivalent de l ’élément technique. Celte adapt-a- 
tion paraît facile à appliquer dans les postes, les douanes, 
les contributions, les manufactures de tabacs, les arse

naux, etc.

M. K eu fer . —  C ’est prévu dans le second paragraphe 

du vœu A.

DISCUSSION 6»

M. F a g n o t . —  Si vous partagez cette préoccupation, 
il n ’est, peut-être pas utile de modifier le texte, mais il 
est bien entendu que. l ’institution doit: donner de nou
veaux avantages au personnel des services industriels de 
l 'Etat, sans jamais pouvoir nuire au fonctionnement 
régulier de ces services.

M. L e g o u e z . —  Il ne s ’agit pas de choisir dans le per
sonnel des représentants des agents techniques. Le 
patron, d ’ailleurs, ne connaît pas l ’ouvrier. Il faut donc 
prévoir cet élément intermédiaire qui a une grande 
importance, et surtout une grande influence.

M. Arthur F o n t a in e . —  Il faut tenir compte que, dans 
les chemins d© fer, le personnel salarié comprend, toutes 
les catégories et que, par suite, on ne peut pas restreindre 
la représentation du personnel à une catégorie d ’agents. 
Il faut que, dans une certaine mesure, le personnel soit 
représenté dans sa sphère, et dans son ensemble.

M. K e u f e r . —  Cette manière de voir est prévue dans 
le paragraphe a du vœu A.

M. Arthur F o n t a in e . —  Sans doute, mais cette ques
tion a une importance beaucoup plus grande dans les 
services de l ’Etat où déjà, pour les raisons qui ont été 
dites, la situation des cadres est délicate. Il faut que les 
différentes catégories d ’agents, suivant la nature du ser
vice, soient représentées. Dans un arsenal de Brest, de 
Lorient ou de Toulon, il ne faut pas un seul groupe d ’in
génieurs qui soient exclusivement de la direction et, 
d ’autre part, un seul groupe d ’ouvriers et qu'ainsi un 
conflit puisse se produire entre ces deux groupes.
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¡M1. l e  P r é s i d e n t . —  Il faut évidemment q u ’il y ait 
un troisième élément entre la direction et les ouvriers.

M. F a g n o t . —  Il faut des agents intermédiaires. L ’in
génieur en chef d ’un arsenal représente évidemment le 
personnel technique. Ce n ’est pas un patron, il ne 
représente pas la direction centrale et il n ’est là que 
d ’une manière passagère. Pourtant, il a un personnel 
qui lui cause des difficultés énormes. Les agents inter
médiaires devraient former l'un  des éléments du Comité 
m ixte afin que, comme l ’indiquait M. Fontaine, l ’insti-' 
tution fût constituée sur des bases plus équitables.

Les établissements industriels de l ’Etat présentent 
d ’ailleurs des différences considérables et, quant à l ’or
ganisation intérieure, aucune comparaison n ’est possible 
entre le réseau des chemins de fer de l ’Etat, un arsenal 
de la guerre ou de la m arine et une m anufacture de 
tabacs. Cependant, l ’élément intermédiaire entre la 
direction et le personnel existe partout, sous des formes 
très différentes. Il faut donc laisser à chaque service le 
soin de constituer le groupe des agents intermédiaires. 
En ce qui nous concerne, nous n ’avons q u ’à déclarer 
nettement que, dans les Comités mixtes, cet élément 
intermédiaire nous paraît indispensable dans les services 
et établissements industriels de l ’Etat, des départements 

ou des communes.

M. l e  P r é s i d e n t . —  Vous avez, dans toutes les compa
gnies, la possibilité de créer des Commissions. Ainsi la 
nouvelle loi allemande a prévu des Conseils exclusive
ment ouvriers. Les patrons y sont convoqués, m ais ils 
n ’ont, pas de représentants dans la'réunion. En Angle
terre, c ’est la m êm e chose. Dans une usine, il y a sept 
représentants ouvriers et trois des patrons.
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Est-ce que vous concevez les Conseils mixtes sous 
une forme unique ou laissez-vous la faculté aux inté
ressés d ’adopter telle ou telle combinaison ?

M. L e g o u e z . —  Les textes adoptés sont très souples, 
précisément pour permettre aux intéressés de choisir 
eux-mêmes la formule d ’application qui leur convient.

M. K e u f e r . —  Les observations que vous venez de 
faire pour justifier la nomination dans ces Comités 
mixtes de représentants des agents intermédiaires ont- 
elles pour but de modifier le dernier paragraphe ?

M. F a g n o t . —  Non, elles ont pour but d ’appeler 
l ’attention sur ce fait que l ’on ne doit pas, à l ’heure 
actuelle, appliquer sans précautions sérieuses notre ins
titution dans les établissements industriels de l ’Etat, des 
départements et des communes. Selon la proposition de 
M. Legouez, il faut donner aux éléments intermédiaires, 
à ces hommes qui s ’ignorent, l ’occasion d ’intervenir 
utilement dans les Comités mixtes. Leur valeur person
nelle est grande dans l'industrie ordinaire ; les ingé
nieurs et les techniciens ont une valeur sociale q u ’ils ne 
soupçonnent pas, et ils sont souvent pris entre les deux 
camps, celui des patrons et celui des ouvriers. Nous 
croyons que, dans les industries d ’Etat, il est plus utile 
encore que dans l ’industrie privée de faire, appel à ces 
éléments intermédiaires.

Pour préciser notre pensée, on pourrait peut-être 
maintenir le 8e paragraphe et le compléter par cette 
addition : « Les Comités mixtes devront être constitués 
dans les conditions fixées au 3e paragraphe du vœu A ». 
Nous préciserions ainsi que, dans la pensée de l ’Asso
ciation, les Comités mixtes des établissements indus
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triels de l'Etat doivent comprendre des représentants 
des trois éléments suivants : la direction, les agents 
intermédiaires et le personnel ouvrier et employé.

Pour justifier l ’addition proposée, il suffit de rappeler 
que, dans plusieurs grands services industriels de l'Etat,. 
en particulier dans un service qui joue dans la vie natio
nale un rôle important, on a émis formellement la pré
tention que la m arche des services soit assurée, non plus 
par la direction ou par la direction et les représentants 
du personnel, mais par ceux-ci seulement. On a émis 
l ’idée q u ’il fallait renverser les rôles. Devant un tel état 
d ’esprit, des précautions s ’imposent quand il s'agit de 
créer les Comités mixtes.

M. l e  P r é s i d e n t . —  Il y a encore bien des difficultés 
qui se présentent. Vous supposez trois éléments : un 
patronal, un technique, un ouvrier. Est-ce que chacun 
de ces trois éléments aura un nombre de représentants 

égal ?

M. L e g o u e z . —  Je crois que si nous voulons entrer 
dans le détail, il faudrait faire un texte de loi complet.

M. l e  P r é s i d e n t . —  J'entends bien, mais alors il est 
à craindre que, dans l ’application, de sérieuses diffi
cultés se produisent.

M. F a g n o t . —  Nous n ’avons volontairement donné au 
projet q u ’une forme très générale. Nous ne pouvons pas 
rédiger un texte de loi. Au surplus, si le législateur veut 
bien nous suivre, il devra sans doute lui-même se borner 
à adopter un texte qui se rapproche singulièrement du 
texte anglais, c ’est-à-dire à rédiger un texte légal très
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souple qui autorise des formules d ’application très 
variées.

M. l e  P r é s i d e n t . —  Vous connaissez, aux Etats-Unis, 
le système Leich ? C ’est assez singulier. On a calqué les 
Comités de certaines usines sur l ’organisation fédérale 
américaine : il y a un Sénat et un Chambre. Le Sénat 
est nommé par les représentants de l ’entreprise et la 
Chambre des députés par les ouvriers. Le Président, 
comme celui des Etats-Unis, a le droit de veto !

M. K e u f e r . —  Cela fonctionne très bien. C ’est une 
grande usine de confections ; tout le monde en est très 
satisfait.

M. l e  P r é s i d e n t . —  Ce qui m ’étonne un peu d ’ailleurs.

M. L e g o u e z . —  Mais la mentalité n ’est pas la même 
que chez nous.

M. Arthur F o n t a in e . —  Un cas particulier ne constitue 
pas une preuve. Il faut un assez grand nombre de cas 
pour constituer une preuve, car il peut y avoir, dans 
une seule usine, des conditions particulières.

M. i .e  P r é s i d e n t . —  Le paragraphe 8 , comportant obli
gation de créer l ’institution dans les établissements 
industriels de l ’Etat, des départements et des communes, 
a motivé de fortes réserves, mais l ’assemblée a paru 
l ’admettre en principe. (Assentiment.)

Pour tenir compte des réserves qui ont été faites, je 
mets aux voix l ’addition proposée par le rapporteur :

« Les Comités mixtes devront être constitués dans les 
conditions fixées au 3e paragraphe du vœu A. » (Adopté.)
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M. F a g n o t . —  Reste le vœu H, qui ne soulèvera sans 
doute aucune discussion. En voici le texte :

V œ u  I I

Les chefs «les grandes entreprises sont priés de fonder 
librement des Comités mixtes, d'accord avec leur person
nel et sans attendre le vote d’une loi sur la  constitution 
et le fonctionnement de l ’institution.

Le Ministre du Travail et de la  Prévoyance sociale est 
prié de bien vouloir constituer d’urgence des Conseils 
consultatifs du travail dans les centres importants de 
l’industrie et du commerce, par application de la loi du 
17 juillet 1908.

M. K e u f e r . —  Le décret pris par M. Millerand, en 
1902, donnait aux Conseils consultatifs du travail qualité 
pour résoudre les conflits, mais ces Conseils sont m ainte
nant régis par la loi du 17 juillet 1908 qui ne leur 
donne plus ces attributions.

M. Arthur F o n t a in e . —  C ’est exact en ce qui concerne 
les Conseils créés en 1902.

M. L e g o u e z . —  C ’est un peu la pensée du Comité de 
district du système W hitley. Vous savez que les Comités 
de district sont spécialisés par industrie.

M. Arthur F o n t a in e . —  Le système W hitley a le grand 
avantage de faire appel à des organismes vivants, les 
syndicats de patrons et d ’ouvriers. C ’est ce que M. Mille
rand avait essayé de faire, mais le Parlement n ’a pas 
voulu suivre et il a fait appel au suffrage universel. C ’est 
peut-être l ’une des causes de l ’échec des Conseils du 
travail dans le passé. Le projet qui vient d ’être adopté
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fait appel, lui aussi, au suffrage de tous les ouvriers. 
Les Comités mixtes peuvent rendre de grands services, 
mais à la condition q u ’ils puissent rester en contact 
permanent avec les mandataires des deux parties, c ’est- 
à-dire avec les syndicats patronaux et les syndicats 
ouvriers.

M. L e g o u e z . — ; Depuis cette époque, les syndicats 
patronaux, par suite des circonstances, ont pris une 
importance q u ’ils n ’avaient pas ; ils ont pris le senti
ment, de leur existence et de leur utilité.

M. Arthur F o n t a in e . —  C ’est pourquoi la composition 
du Comité W hitley, qui est à peu près celle du Comité 
Millerand, m e parait préférable à celle qui repose sur la 
base du suffrage de tous les intéressés.

M. R e u f e r . —  Les Comités W hitley ont déjà rendu 
de grands services en Angleterre.

M. Arthur F o n t a in e . —  Ce n ’est pas le contact perma
nent quand les électeurs se désagrègent au lendemain 
du vote.

M. L e c o u e z . —  Nous le voyons, nous, dans les 
Chambres de commerce. Quand il y a une question 
importante, nous sommes obligés de provoquer une 
réunion des Chambres syndicales pour reprendre con
tact.

M. F a g n o t . —  Il faut remarquer que le système que 
nous venons d ’adopter ne comprend q u ’un Comité dü 
premier degré, le Comité d ’usine, et un Comité au 
second degré, le Conseil du travail local ou régional. 
Dans le système rien n ’est prévu pour le Comité national
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d ’une profession. La place est donc libre et les syndicats 
peuvent l ’occuper. Sous l ’influence des faits qui se pro
duisent sous nos yeux, de la loi de huit heures, par 
exemple, ces organes nationaux pour chaque profession 
peuvent se constituer, et rien ne s ’y oppose dans le 
système adopté. Au contraire, un Comité national consti
tué par les Syndicats des deux parties serait le complé
ment naturel des deux Comités prévus.

M. L e g o u e z . —  Dans les métaux, quand les Syndicats 
des deux parties ont rédigé le projet de règlement pour 
l ’application de la loi de 8 heures, un petit article in fine  
disait que les représentants des Syndicats des deux par
ties se réuniraient chaque fois que cela serait nécessaire. 
Malheureusement, il y a eu ensuite une crise très aiguë. 
Néanmoins, le système était créé et c ’était bien le Comité 
national mixte des industries métallurgiques et méca
niques.

M. K e u f e r . —  Dans l ’industrie du livre, cela a été 
la même chose. Une Commission nationale m ixte a 
fonctionné et a donné des résultats satisfaisants. Puis 
est arrivée une grève et cette Commission nationale a 
cessé de se réunir.

Dans les chemins de fer, une Commission paritaire 
fonctionne, m ais je ne sais pas si elle pourra continuer, 
car il paraît que le Syndicat ouvrier aurait décidé sa 
suppression.

M. F a g n o t . —  Les chemins de fer sont dans une crise 
de croissance. C ’est un mauvais moment à passer.

M. Arthur F o n t a in e . —  On constate depuis quelque 
temps, dans certaines industries, un m eilleur travail et 
un m eilleur rendement.
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M. L e g o u e z . —  Vous avez vu, dans le bassin de 
Maubeuge, que les Syndicats ouvriers et les Syndicats 
patronaux se sont mis d ’accord pour faire neuf heures 
de travail par jour.

M. l e  P r é s i d e n t . —  Au cours de ce dernier échange 
de vues sur l ’ensemble du projet, aucune objection n ’a 
été faite sur le vœu H qui exprime notre commun désir 
de voir1 que, sans attendre le vote d ’une loi, les patrons 
et les ouvriers constituent librement des Comités mixtes 
d ’usine et que, de son côté, le Ministre du Travail 
établisse des Conseils du travail dans les grands centres 
industriels. S 'il n ’y a pas d ’opposition, le vœu H est 
adopté. (Assentiment).

M. F a g n o t . —  En terminant la discussion d ’un projet 
dont l ’importance^ nous paraît si grande que nous lui 
avons consacré nos travaux pendant près de deux ans, 
il nous reste à exprimer le vœu que le Gouvernement 
veuille bien déposer un projet de loi sur cette grave 
question, en vue de la faire passer au crible des discus
sions et des controverses, à la fois devant le Parlement 
et devant l ’opinion publique.

M. L e g o u e z . —  Je crois q u ’il est indispensable de 
lancer .notre projet et de le soutenir aussi énergiquement 
q u ’on le pourra.

M. Arthur F o n t a in e . —  Avec le sentiment q u ’une idée 
juste n ’aboutit pas immédiatement, mais q u ’il faut en 
parler longtemps et souvent, et la modifier suivant les 
objections que l ’on fait, pour arriver à la faire 
triompher.

La séance est levée à 6 h. 5 .
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Voeu  A ( i )

Il est désirable que dans toute entreprise industrielle, 
occupant au moins cent ouvriers ou employés, un Comité 
m ixte soit institué, dans l ’intérêt de l ’entreprise comme 
dans celui du personnel.

Si un Comité mixte est utile dans toutes les grandes 
entreprises, il est particulièrement nécessaire dans les 
entreprises dirigées par une Société anonyme ou une 
Société civile à forme commerciale.

Le Comité devrait comprendre : i 0 des représentants 
du chef d ’entreprise ou du Conseil d ’administration de 
celle-ci ; a0 des représentants du personnel dirigeant et 
technique ; 3° des représentants du personnel ouvrier 
ou employé, de l ’un ou l ’autre sexe.

Vœu B.

Le nombre des représentants du personnel devrait être 
proportionnel au nombre total des travailleurs de l ’entre
prise, avec m inim um  de 4 et maxipium de 12 représen
tants.

Dans toute entreprise comportant, dans le même

(1) Pour le compte rendu des discussions relatives aux vœux 
A, B, C e t D, prière de se reporter au premier volume consacré 
à la question : La part du travail dans la gestion des entreprises, 
publié en 1919, 1 vol., chez Félix Alcan et Marcel Rivière, 
éditeurs à Paris. — Prix : 4 £r. 50.
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établissement, plusieurs sections correspondant à des 
professions distinctes, chaque section devrait être 
appelée à élire une partie du nom bre total des représen
tants du personnel.

Les représentants du personnel devraient, à défaut 
d ’accord entre l ’établissement et les ouvriers, être élus 
pour deux ans par les ouvriers et employés de 1 établisse
ment dans des formes et conditions analogues à celles 
qui sont prescrites par l ’article 5 de la loi du 17 ju il
let 1908 sur les Conseils consultatifs du travail.

Les représentants du personnel devront faire partie de 
l ’établissement depuis deux ans au moins.

Vœu C.

Le Comité m ixte se réunit une fois par mois ; il peut 
être convoqué extraordinairement sur la demande écrite 
du tiers au moins des représentants de l ’une des parties.

Les procès-verbaux ne seront dressés obligatoirement 
que lorsque des décisions seront prises par le Comité. Ils 
ne contiendront que l ’énoncé de ces décisions.

Les procès-verbaux sont faits en double exemplaire, 
un pour chacune des parties. Us sont signés par un 
représentant au moins de chaque partie. Us peuvent 
être imprimés et distribués aux intéressés, si l ’une des 
parties le juge utile.

Des communications portant sur les questions tech
niques ou commerciales ne peuvent être publiées, 
comme annexes des procès-verbaux, q u ’avec l ’autorisa
tion du chef de l ’entreprise.

Pour l ’examen des questions qui ne concernent q u ’une 
section de l ’entreprise, les représentants de cette sec
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tion seront seuls appelés à  siéger. En cas de désaccord, 
l ’affaire sera soumise au Comité mixte.

Vceu D.

Les questions qui peuvent être examinées dans le 
Comité m ixte sont des questions techniques et com m er
ciales et les questions ouvrières définies ci-après.

Les questions techniques et commerciales sont lim i
tées com me suit : modification des méthodes et procédés 
de travail, installation et transformation de l'outillage, 
encouragements aux inventions utiles à  l ’industrie exer
cée ; mesures propres à  développer le rendement de 
l ’entreprise et la vente de ses produits à  l ’intérieur, aux 
colonies et à  l ’étranger ; problèmes de la concurrence 
intérieure et étrangère ; étude des débouchés nouveaux ; 
questions douanières.

Les questions ouvrières sont limitées comme suit :

а) Taux m inim um  des salaires ou traitements ; tarifs 
de travaux aux pièces ou à la tâche ; indemnités pour 
travaux supplémentaires, primes à  la production, primes 
d économie des matières premières ou des fournitures, 
primes pour l ’entretien de l ’outillage, indemnités pour 
charges de famille, ancienneté, etc. ;

б) Durée d© la journée de travail ; repos quotidiens et ' 
repos du dimanche ; organisation du travail par équipes
successives ;

c) Règles disciplinaires et règlement d ’atelier ; délai- 
congé ; surveillance technique et morale des apprentis ; 
hygiène et sécurité dans l ’établissement ; institutions 
propres à accroître le bien-être du personnel ; régim e de

&
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la m ain-d’œuvre, coloniale ou étrangère dans l ’établisse

ment ;
d) Questions relatives au rendement de la main- 

d ’œuvre ;
e) Mesures relatives à l'exécution des conventions col

lectives de travail définies par la loi du 25 mars 1919 et 
dans lesquelles l ’entreprise est partie ;

/) Examen des réclamations écrites da personnel 
lorsqu’elles sont de la compétence du Comité mixte ; 
examen des différends d ’ordre collectif et, si possible, 
règlement amiable de ces différends.

Il reste entendu que ces questions 11e sauraient Être 
posées q u ’en accord avec les conventions collectives 
intervenues entre les organisations syndicales, patronales 
et ouvrières, qui représentent l ’ensemble de la profes
sion. De même, les accords résultant des travaux des 
Comités mixtes ne sauraient être opposables aux conven
tions collectives à conclure par la suite.

Les questions financières de l ’entreprise n entrent pas 
dans les attributions du Comité mixte et, par suite, ce 
dernier n ’a pas qualité pour traiter notamment les 

questions suivantes :
a) Capital engagé dans l ’entreprise sous une forme 

quelconque ; prix d ’achat des matières, outillage et 
fournitures ; prix de vente des produits ; résultats 
financiers, bilans ou situations ; répartition des profits ; 
mesures propres à compenser ou supporter les pertes , 
frais généraux ; affaires litigieuses ou contentieuses ; 

choix des clients ;
b) Traitements des chefs de service, employés supé

rieurs ou subalternes ; augmentation ou diminution du
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salaire ou traitement des chefs, employés ou ouvriers, 
lorsque les mesures prises n ’affectent pas les taux 
m inim a visés ci-dessus.

Les questions suivantes n ’entrent pas dans les attribu
tions du Comité mixte : nomination aux emplois de 
directeur, chef de. service, représentant, ingénieur, chef 
d ’atelier, contremaître, surveillant, etc., etc. ; embau
chage individuel des ouvriers ou employés, hommes, 
femmes ou jeunes gens ; renvoi individuel des chefs, 
contremaîtres ou travailleurs ; d ’une manière générale, 
toute question relative, soit à la conclusion, soit à la 
rupture du contrat individuel de travail.

Vœ u E.

Toute affaire portant sur l ’une des questions ouvrières 
énumérées ci-dessus et dont l ’examen par le Comité 
mixte n ’a pas donné de résultat, peut être soumise par 
l'une des parties au Conseil consultatif du travail prévu 
par la loi du 17 juillet 1908, sauf s ’il s ’agit d ’une affaire 
qui par sa nature relève d ’une autre institution créée 
par la loi.

Les deux parties du Comité m ixte et le chef d ’entre
prise sont, tenus de fournir au Conseil consultatif du 
travail, sur l ’affaire qui lui est soumise, outre un extrait 
certifié conforme des procès-verbaux, tous documents et 
renseignements utiles.

Dans chaque affaire, le Conseil consultatif du travail 
est tenu de faire connaître son avis dans le délai m axi
mum d un mois après la date à laquelle il a été saisi.

Si 1 une des parties s ’oppose à l ’examen d ’une affaire 
par le Comité mixte, la question d ’attributions pourra 
être réglée par le Conseil consultatif du travail.
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Un Conseil consultatif du travail doit être constitué 
dès que, dans un département ou une région, cinq Com i
tés mixtes existent dans les diverses professions sim i
laires d ’une même industrie.

Vœ u F.

(Au cours de la discussion, ce vœu a été retiré.)

Vœ u G.

Il est préférable de compter sur la bonne volonté 
des chefs d ’entreprise, stimulée au besoin par l ’action 
syndicale des travailleurs, pour assurer la création et le 
fonctionnement de Comités mixtes dans les grandes 
entreprises.

La loi doit se borner à régler la constitution, le fonc
tionnement et les attributions des Comités mixtes.

Toutefois, le. Comité m ixte doit être rendu obliga
toire dans les grandes entreprises suivantes :

a) Concessionnaires de l ’Etat, des départements ou 
des communes ;

b) Entreprises subventionnées par l ’Etat, les départe
ment ou les communes.

L ’institution n ’est obligatoire que si rétablissement 
remplit les conditions énumérées au vœu A.

Un Comité mixte doit être créé dans tout service 
industriel occupant au moins cent ouvriers ou employés 
et appartenant à l ’Etat, aux départements ou aux com 
munes.

Ces Comités mixtes devront être constitués dans les 
conditions fixées au 3e paragraphe du vœu A.
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Vœ u H.

Les chefs des grandes entreprises sont priés de fonder 
librement des Comités mixtes, d ’accord avec leur per
sonnel et sans attendre le vote d ’une loi sur la constitu
tion et le fonctionnement de l ’institution.

Le Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale est 
prié de bien vouloir constituer d'urgence des Conseils 
consultatifs du travail dans les centres importants de 
l ’industrie et du commerce, par application de la loi 
du 17 juillet 1908.
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I. _  EN GRANDE-BRETAGNE

I.E DÉVELOPPEMENT DES CONSEILS INDUSTRIELS MIXTES

Dans son Bulletin d ’informations quotidiennes, n° du 
17 juin 1921, le Bureau international du travail a publié 
des renseignements précis sur l ’état actuel du développe
ment des Conseils industriels mixtes en Angleterre.

D ’après ce document, les Conseils industriels mixtes 
(Joint industrial Councils) c ’est-à-dire les conseils natio
naux créés, dans chaque profession ou industrie, sur les 
bases arrêtées par la Commission W hitley, sont au 
nombre de 70 ; sur ce nombre, 60 sont en activité et, 
pour diverses raisons, 10 ne fonctionnent pas actuelle
ment. De nombreux Comités d ’usine (Works Com 
mittees) agissent sous la direction des Conseils indus
triels ; on ne connaît pas le nombre exact de ces Comités 
d ’usine, mais on estime q u ’il en existe plus de m ille.

En outre, 32 commissions provisoires de reconstitu
tion industrielle ont été créées depuis trois ans, selon les 
recommandations de la Commission W hitley, dans les 
industries où l ’organisation syndicale des patrons ou 
des ouvriers n ’était pas assez développée pour permettre 
la création immédiate de Conseils industriels mixtes. 
D ’ailleurs, 11 commissions provisoires ont été ensuite 
transformées en Conseils industriels mixtes. Sur les 
21 autres commissions provisoires, i 3 sont en activité 
et 8 ne fonctionnent pas actuellement.
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En plus des institutions ci-dessus énumérées, 93 com 
missions mixtes ont pour but d ’appliquer au moins par
tiellement les conceptions sociales de la Commission 
W hitley.

Le Bureau international du travail évalue à 3 .5oo.ooo 
le nombre des travailleurs appartenant aux diverses pro
fessions dans lesquelles le système W hitley est appliqué, 
en tout ou en partie.

On trouvera ci-après la liste nominative des Conseils 
industriels mixtes et des diverses autres commissions 
créés depuis 1918. Dans chaque catégorie d ’institutions, 
celles-ci sont réparties en deux groupes : le premier com 
prend les institutions qui sont en activité et le second 
celles qui ne fonctionnent pas actuellement. Pour la plu
part des institutions, la date de leur création est indi
quée entre parenthèses.

C o n s e il s  in d u s t r i e l s  m ix t e s

a) En activité :

Industries des mines et des carrières: 1. Fabriques de 
porcelaine (1 -10-18). —  2. Mines d ’étain (17-1-19). —  
3 , Carrières (23-9-19).'

Industries des métaux : 4 - Fabriques de fers de lit 
(21-10-18). —  5 . Fabriques de bobines et navettes de tis
sage (22-10-18). —  6. Fabriques de tôles (7-3-19). —  
7. Fabriques d ’appareils de chauffage (8-5-19). —  8. Fon
deries de zinc (13-6-19). —  9. Fabriques de fils de fer, 
fer et acier (24-6-19). — 10. Fabriques d ’aiguilles et hame
çons de pêche (9-7-19). —  11. Fabriques d ’ustensiles de 
cuisine (21-7-19). —  12. Fabriques de câbles (4-9-19). —
i 3 . Instruments de chirurgie ( i 4 - 4 -2 o ) .  —  14. Coffres- 
forts et serrurerie (8-12-20).
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Industries du bâtiment : i 5 . Entreprises du bâtiment 
(29-5-18). —  16. Appareils et installations électriques 
<22-1-19).

Industries de l ’alimentation : 17. Boulangeries (Ecosse) 
{28-10-18). —  18. Minoteries (22-5-19).

Industries des cuirs et peaux : 19. Fabriques de chaus
sures (27-5-19). —  20. Fabriques de gants (2i-3-2i).

Industries textiles : 21. Industrie de la soie (25-7-18).
—  22. Industrie de la bonneterie (10-10-18). —  23. Lai
nages et confections tricotées (Ecosse) (5-11-18). —  24. 
Industrie de la bonneterie (Ecosse) (6-11-18). —  25. In
dustrie do la laine et similaires (10-1-19). —  26. Manu
facture d ’Asbeste (12-3-19). —  27- Nattes et paillassons 
en crin végétal (20-3-19). —  28. Fabriques de tapis 
(18-7-19).

Industries du bois : 29. Tonnellerie (27-4-20).
Verreries, produits chimiques, etc. : 3o. Fabriques de 

poteries (11-1-18). —  3 i .  Industrie du caoutchouc 
(1G-7-18). —  32. Manufactures d ’allumettes (23-7-18). —  
.33. Fabriques de produits chim iques (16-8-18). —  34. 
Peinture, couleur et vernis (18-9-18). —  35 . Fabriques 
de ciment (21-10-19). —  36. Industrie de la verrerie 
(11-Í-20).— 37. Fabriques de savons et bougies (22-4-20). 
38 . Fabriques de manchons à gaz (10-1-21). —  39. Fa
briques de tourteaux (i5-2-2i).

Industries du livre : 4o. Fabriques de papiers peints 
(18-1-19). —  4 i .  Imprimeries (1-7-19). —  42. Gravure 
(3 -6 -2o ) .  —  43 . Fabriques de papiers (4-5-2i).

Industries diverses : 44- Entreprises de divertissements 
( i 8-3 -2 o).

Services publics : 45 . Fonctionnaires de l ’Etat (ser
vices administratifs et judiciaires) (23-7-19).
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Etablissements industriels de l ’Etat : 46 , Personnel des 
travaux publics (24-9-19). —  47- Personnel do l 'A m i-  
rauté (10-10-19). —  48 . Ministère des munitions 
(18-2-20). —  49. Ministère de l ’aviation (a3-3-ao). —  
5o. Ministère de la guerre (ia-5-2o). —  5 i.  Personnel des 
papeteries (28-6-20).

Services municipaux et de comtés : 52 . Personnel du 
service des eaux (3-4-19)- —  53 . Personnel des entre
prises non commerciales dirigées par les autorités locales 
de l'Angleterre et du pays de Galles (11-4-19)- —  54- Per
sonnel de distribution du gaz (3o-4- i9). —  55. Personnel 
des services électriques (1-5-19). —  56. Personnel des 
tramways (5-9-19). —  57. Personnel administratif, tech
nique: et employés des autorités locales de l 'Angleterre et 
du pays de Galles (25-2-20). —  58 . Personnel adminis
tratif et employés des services d ’assurance (21-5-20). —  
59. Personnel administratif, technique et employés des 
autorités locales de l'Ecosse (14-10-20). —  60. Personnel 
des entreprises non commerciales dirigées par les auto
rités locales de l ’Ecosse (29-10-20).

b) Ne fonctionnant pas actuellement :

61. Fabriques d ’objets en or, argent, etc. (20-7-18). —  
62. Manufactures d ’ameublement (3 i -7- i 8). —  63 . Bou
langeries de l ’Angleterre (18-9-18). —  64 . Industrie de 
la voiture (23-9-18). —  65 . Fabriques d ’articles en cuir 
(23- io - i8). —  66. Entreprises de scieries (21-11-18). —  
67. Fabriques de malles (24-1-19). —  68. Fabriques de 
tissus élastiques (5-3-ig). —  69. Entreprises de transport 
sur route (11-3-19). —  70. Fabriques d ’instruments de 
musique (25-6-19).
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C o m m is s io n s  p r o v is o i r e s  d e  r e c o n s t it u t io n  i n d u s t r i e l l e

a) En activité :

i .  Industrie de la vannerie (5-6- i8). —  2. Garde- 
meubles (9-7-18). —  3 . Fabriques d ’engrais chimiques 
(19-7-18). —  4. Chocolateries et confiseries ( i5- io - i8). —  
5 . Papeteries (7-11-18). —  6. Fabriques de terre glaise 
( i3- i i - i 8). —  7. Fabriques de confections pour dames 
et enfants (27-11-18). —  8. Mines non ferrugineuses 
(9-1-19). —  9. Fabriques de pierres artificielles (15-1-19).
—  10. Raffineries (15-1-19). —  11. Fonderies de plomb 
(25-2-19). —  12. Fabriques d ’instruments d ’optique 
(26-2-19). —  i 3 . Entreprises de manutention et expédi
tion des produits du textile (7-5-19).

b) Ne fonctionnant pas actuellement :

14. Maisons de combustibles divers préparés (3-6-18).
—  i 5 . Industries de l ’alimentation (5-6- i8) . —  16. Indus
trie de la brosserie ( i3-6- i8). —  17. Forgerons et m aré
chaux ferrants, (23-8- i8). —  18. Coutellerie (12-9-18). —  
19. Fabriques de wagons de chemins de fer (11-11-18).
—  20. Fabriques de cirage et encaustique (19-2-19). —  
21. Fabriques de cuivre et laiton.

Autres Commissions mixtes.

Commission m ixte de l'industrie mécanique. —  Com 
mission mixte des constructions navales. —  Commission 
m ixte du bâtiment. —  Commission m ixte des métiers 
et professions diverses, —  Commission de coordination 
entre les établissements industriels du gouvernement. —  
Conseil m aritim e national. —  Conseil national m ixte
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du travail dans les docks. —  Conseil des voies de navi
gation fluviale. —  Conseil industriel m ixte de Guemesey.
—  84 Comités de district du système W hitley.

II. —  EN ALLEMAGNE

LA LOI DU 4 FÉVRIER 1 9 2 0  SUR LES CONSEILS D'ENTREPRISES

Le Bulletin du Ministère du Travail de France (i) a 
publié une analyse de la loi allemande du 4 février 1920 
qui institue les Conseils d ’entreprise dans les établisse
ments industriels et commerciaux, ainsi que dans les 
exploitations agricoles et forestières. L ’analyse est pré
cédée d ’un aperçu historique sur l ’institution.

D ’après ce document, les premiers Conseils d'usine 
ont été créés librement par certains industriels avant 
1890. En 1891, les Conseils d ’usine ont été visés, au 
sujet des règlements d ’atelier, par la loi modifiant le 
Code industriel, et les dispositions dont il s ’agit ont été 
maintenues dans la loi, en 1900, lors de la refonte du 
Code industriel. En Prusse, la loi du 14 juillet 1905 
sur les mines, appliquée ensuite dans plusieurs autres 
Etats allemands, rendit obligatoire, dans les mines 
occupant plus de 100 ouvriers, la création de Comités 
ouvriers ayant pour mission de « veiller au maintien 
des bonnes relations entre patrons et ouvriers, ainsi que 
de formuler les revendications des travailleurs en ca qui 
concerne l ’administration de l ’entreprise, les conditions 
du travail et les institutions de prévoyance de la mine ».

(1) Numéro d ’avril-juin 1921, page 213. — Voir aussi : Etudes 
e t  documents du Bureau international du travail : Série B, n° 6, 
e t Série législative 1920, Allemagne, n° 1-2.
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Pendant la période révolutionnaire qui suivit l'arm is
tice, des Conseils d ’entreprise s ’organisèrent un peu 
partout et leur action souleva de nombreux conflits. A. 
la suite de la grève générale qui se produisit à Berlin 
en février 1919, le Gouvernement allemand dut se décla
rer favorable aux Conseils d ’entreprise par ordonnance 
du 4 mars 1919. Reconnue par la Constitution du
11 août 1919, l ’institution fut organisée par la loi du
4 février 1920 dont voici les dispositions essentielles :

Un Conseil d ’entreprise doit être créé dans toute 
entreprise privée ou publique occupant au moins 
vingt personnes. La loi est applicable aux exploitations 
agricoles et forestières, mais seulement en ce qui con
cerne les travailleurs occupés d ’une façon permanente.

Le Conseil d ’entreprise constitue la représentation du 
personnel ouvrier ou employé auprès de l ’employeur. 
Pour la constitution de chaque Conseil sont électeurs 
tous les salariés des deux sexes âgés de 18 ans. Sont 
éligibles les électeurs de nationalité allemande âgés de 
24 ans et, en règle générale, appartenant à l ’entreprise 
depuis six mois et à la profession depuis trois ans. Le 
nom bre des membres de chaque Conseil peut varier entre 
3 et 3o, selon l ’importance du personnel. La durée du 
mandat est d ’un an. Le président du Conseil d ’entreprise 
ou son suppléant représente le Conseil dans ses rapports 
avec l ’employeur ou devant l ’Office de conciliation.

La loi ne définit pas très nettement les attributions 
des Conseils d ’entreprise. L ’article 69 stipule q u ’ils 
n ’ont pas le droit de s ’ingérer directement dans l ’admi
nistration des entreprises. Leurs fonctions consistent 
plutôt à négocier avec la direction en laissant à celle-ci 
le soin d ’exécuter les accords intervenus. Aux termes de
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l ’article 66, le Conseil d'entreprise peut notamment : 
assister la direction de l ’entreprise de ses conseils et 
coopérer avec elle de façon à atteindre le niveau le plus 
élevé et la plus grande production possible ; contribuer 
à introduire de nouvelles méthodes de travail ; préserver 
l ’entreprise de tout désordre, en particulier de tout 
conflit et, lorsque les négociations n ’ont pu aboutir à 
un accord, faire appel à 1 "Office de conciliation ou à 
quelque autre organe de conciliation et d ’arbitrage agréé 
par convention ; veiller à l ’exécution des sentences ren
dues ; amener un accord avec l ’employeur aux termes 
des conventions collectives qui peuvent exister ; favoriser 
l ’entente entre les salariés et entre ceux-ci et l ’employeur 
et défendre la liberté d ’association des salariés ; recevoir 
les réclamations du personnel et contribuer à les aplanir 
par des négociations avec l ’employeur ; encourager la 
lutte contre les risques de maladie et d ’accidents, stim u
ler et aider les inspecteurs du travail, concourir à l'appli
cation des règlements de police et des mesures de 
protection contre les accidents ; collaborer à l'adm inis
tration des caisses de retraite, des logements attachés 
à l ’entreprise et des divers aménagements affectés au 
bien-être général.

Les articles 70 et 71 donnent, sinon aux Conseils d ’en
treprise, du moins aux Comités peu nombreux désignés 
par les Conseils, des droits plus importants. Ledit 
Comité peut demander à l ’employeur communication de 
toutes transactions concernant le travail et l 'activité des 
salariés, les livres de paie et tous documents relatifs à 
l ’exécution des conventions’ collectives. L ’employeur est 
tenu de présenter au Comité un rapport trimestriel sur 
la situation et la m arche de l ’industrie ainsi que sur le
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rendement de ¡ ’entreprise et sur le  travail à prévoir. 
Dans les entreprises occupant plus de 3oo ouvriers (ou 
plus de 5o employés), le Comité peut demander chaque 
année que le bilan et le compte détaillé des profits et 
pertes lui soient soumis ; les membres du Comité sont 
tenus de garder le secret.

Dans les entreprises dirigées par un Conseil d ’adm i
nistration, deux membres du Conseil d ’entreprise ont 
le droit de siéger avec voix délibéralive au Conseil 
d ’administration. L ’article 70 stipule d ’ailleurs q u ’une
loi spéciale réglera les conditions de cette représentation 
des délégués du personnel dans les Conseils d ’adm inis
tration ; cette loi n ’a pas été votée jusqu’ici.

Dans les grandes entreprises, il peut exister un conseil 
distinct pour chaque section technique de l'entreprise. 
Outre les attributions générales, ces conseils de groupe 
ont qualité pour fixer, d ’accord avec l ’employeur, les 
règles générales applicables à l ’embauchage et au renvoi 
du personnel. Ils n ’ont le droit d ’intervenir q u ’en cas 
de violation des règles ainsi fixées. En cas de désaccord, 
l ’affaire est tranchée par le Comité de conciliation du 
district ou tout autre arbitre accepté par les parties.

Le personnel de toute entreprise peut être convoqué 
en assemblée générale sur l ’initiative du Conseil ou sur 
la demande de l ’employeur. L ’employeur ne peut assister 
à une séance du Conseil d ’entreprise que s ’il a été invité 
par ce dernier ou si la séance a été convoquée sur sa 
demande.

La loi n ’affecte en rien « le droit des syndicats ouvriers 
et d ’employés à représenter et défendre les intérêts pro
fessionnels de leurs membres. » Elle prévoit que, sur la 
demande d ’un quart des membres d ’un Conseil, un
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représentant du syndicat intéressé peut assister, à titre 
consultatif, aux séances dudit Conseil.

La loi du 4 février 1920 a donné lieu, avant et pendant 
la discussion au Reichstag, comme depuis sa prom ul
gation, à des mouvements d ’opinion très impartants, 
soit dans le monde patronal, soit dans le monde ouvrier. 
Comme fait saillant, il faut citer le premier Congrès 
des Conseils d ’entreprises qui s ’est tenu à Borlin le
5 octobre 1920, et qui ne comptait pas moins de 
x.ioo délégués. Ceux-ci ont été élus dans chaque indus
trie, sous l ’influence directe des syndicats ouvriers. Le 
Congrès s ’est prononcé contre les méthodes d ’action 
proposées par les éléments communistes et pour les 
méthodes soutenues par la Fédération générale des syn
dicats allemands (1).

III. - -  EN ITALIE

LE PROJET DE LOI DU GOUVERNEMENT ( 2 )

La participation des travailleurs à la gestion des entre
prises industrielles a été posée, en Italie, au cours de 
l ’année 1919, sous la forme d ’un contrôle des usines par 
les délégués des syndicats ouvriers. Le mouvement s ’est 
surtout développé dans les centres industriels du nord

(1) D ans le docum en t du  29 jan v ie r 1921, le B ureau in te rn a tio n a l du  
trav a il analyse  som m airem ent les lois su r  les Conseils d 'en trep rise  qui 
o n t été récem m ent prom ulguées d an s p lu sieu rs au tre s pays ; en  A utri
che, la  loi d u  17 m ai 1919 ; en  Tchéco-Slovaquie, la  loi p rom ulguée peu 
de  tem ps ap rès  la  loi a llem ande ; en Norvège, la lo i d u  23 ju ille t 1920 ; 
au  L uxem bourg , les a rrê té j des 26 ju ille t et 8 octob re  1920.

(2) P our renseignem ents com plets su r  le pro jet de loi et su r  les t r a 
vaux p rép a ra to ire s , vo ir la p u b lica tion  su ivan te  d u  B ureau in te rn a 
tional d u  T rav a il : E tudes et D ocum ents, série B, n* 7 (28 février 1921).
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de l ’Italie et en particulier dans les industries des 
métaux. Devant la résistance des employeurs, un m ou
vement révolutionnaire, activement soutenu par le parti 
communiste, atteignit son maximum d ’intensité entre 
juillet et septembre 1920. Les ouvriers ont envahi les 
usines, chassé les patrons et les ingénieurs, puis ils ont 
essayé d ’assurer eux-mêmes la m arche des entreprises. 
Le gouvernement italien dut intervenir, d ’abord pour 
rétablir l ’ordre et protéger les personnes, ensuite pour 
essayer de trouver une solution au problème posé.

Un décret du 19 septembre 1930 a constitué une com 
mission mixte de douze membres : six désignés par la 
Confédération générale des patrons et six par la Confé
dération générale des ouvriers. Aux termes du décret, la 
commission était chargée de préparer « un projet de loi 
organisant les industries sur Ta base de l ’intervention 
des ouvriers dans le contrôle technique, financier et 
administratif des entreprises ».

Les deux éléments de la commission mixte ne purent 
aboutir à un accord et finalement deux projets furent 
remis au gouvernement, l ’un par les représentants des 
patrons et l ’autre par les représentants des ouvriers.

Le projet ouvrier maintenait le principe du contrôla 
de chaque industrie et de chaque usine par des délégués 
élus par les syndicats ouvriers. Il instituait, dans chaque 
groupe d ’industries, une commission de contrôle dont 
les membres seraient élus par les contrôleurs syndicaux 
des divers établissements de ce groupe d ’industries. Il 
instituait, en outre, une commission supérieure de con
trôle pour l ’ensemble des industries.

Le projet patronal admettait le principe du contrôle 
dans les termes suivants : « Il est désirable que, pour
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chaque catégorie d ’industries, une commission natio
nale de contrôle soit nommée, dans laquelle les 
employeurs et les travailleurs (employés et ouvriers) 
soient également représentés, les représentants étant 
nommés par leurs organisations respectives, sur une 
hase proportionnelle... 11 est opportun que... l ’Etat soit 
également représenté dans la commission de contrôle ».

Parmi les attributions proposées par le projet patro
nal, pour la commission de contrôle de chaque catégorie 
d ’industries, il convient de citer : contrôler régulière
ment les salaires, les horaires et les conditions générales 
du travail dans l ’industrie, notamment en rapport avec 
le coût de la vie ; améliorer les conditions d ’hygiène des 
travailleurs ; étudier les questions économiques et finan
cières intéressant l ’industrie (douanes, transports, m ar
chés intérieurs et extérieurs, prix de vente, changes, 
crédits, impôts, taxes, etc.) ; contrôler les lois d ’assu
rance sociale contre les accidents, l ’invalidité, la vieil
lesse, le chômage ; coopérer avec les commissions de 
contrôle des autres industries.

D ’après le projet patronal, il conviendrait de créer, 
dans chaque catégorie d ’industries, des commissions 
régionales de contrôle et, d ’autre part, un conseil géné
ral des industries afin de coordonner l ’action des com 
missions nationales de contrôle des diverses branches 
industrielles.

Le projet patronal admettait enfin que « on pourrait 
étendre à toutes les industries, là où cela: paraîtrait 
opportun, l ’institution des commissions intérieures qui 
fonctionnent actuellement dans les établissements et les 
industries de certaines régions ». Ces commissions 
intérieures (ou commissions d ’usines) seraient chargées 
de traiter avec la direction de l ’usine : les questions
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intéressant la collectivité du personnel et les réclama
tions individuelles portant sur l ’interprétation ou 
l ’application du règlement et ayant un caractère évident 
d ’intérêt général ; les questions relatives au bien-être 
matériel des ouvriers ; le stage des apprentis ; les propo
sitions concernant l ’amélioration des méthodes et de 
l'organisation du travail ; l ’examen des circonstances 
qui tendent à réduire l ’efficacité du travail et mettent 
obstacle au rendement de la m ain-d’œuvre ; le mode de 
paiement des salaires ; la répartition des heures de tra
vail, des périodes de repos et de l ’enregistrement des 
ouvriers.

En résumé, le projet ouvrier instituait un contrôle de* 
usines et des industries par les seuls représentants de 
l ’une des parties, les ouvriers, et ces représentants 
devaient être élus par les adhérents des syndicats 
ouvriers. Le. projet patronal acceptait le contrôle à la 
condition qu'il soit exercé : i° dans chaque usine, par 
la commission intérieure avec des attributions limitées : 
2° dans chaque catégorie d ’industries, par une com mis
sion m ixte comprenant trois éléments : des représen
tants des patrons, des représentants des ouvriers et 
employés et des représentants de l ’Etat. Le projet adm et
tait d ’ailleurs que les représentants des patrons et ceux 
des ouvriers seraient désignés par leurs organisations 
respectives, c ’est-à-dire par les syndicats patronaux el 
par les syndicats ouvriers. 11 convient de noter que le 
projet patronal n ’admet aucune ingérence des représen
tants des ouvriers dans là gestion financière des usines.

En présence de ces ri eux projets, le gouvernement dut 
arbitrer les oppositions de principe et les divergences de 
vues afin d ’aboulir à un projet unique. Le 9 février 1921, 
il déposa sur le bureau de la Chambre des députés un
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projet de loi dont on peut résumer comme suit les dis
positions essentielles, qui sont assez compliquées.

Le projet de loi institue des organismes de contrôle 
des diverses industries. A cet effet, les industries sont 
réparties en onze groupes généraux : industries m étal
lurgiques et mécaniques ; industries textiles et. du vête
ment ; industries chimiques ; fabrication des denrées 
alimentaires, etc. fart. a).

Dans chaque groupe d'industries, il est créé :

Une commission de contrôle de neuf membres dont 
six membres élus par les ouvriers et trois membres élus 
par les ingénieurs, employés et chefs techniques. Sont 
électeurs, tous les ouvriers majeure appartenant au 
groupe d ’industries. Les syndicats ouvriers, dit le pro
jet, pourront présenter une liste de candidats (art. 3.)

Il importe de noter que les six membres ouvriers de 
chaque commission de contrôle doivent être élus, non 
par les syndicats ouvriers, mais par les ouvriers eux- 
mêmes.

Dans chaque groupe d ’industries, il est également 
créé une représentation des industriels comprenant neuf 
membres élus.

Dans chaque groupe industriel, deux membres de la 
représentation patronale pourront assister aux séances 
de la commission de contrôle ouvrière, mais ils n ’auront; 
pas le droit de vote ; de même, deux membres de la 
commission ouvrière pourront assister aux séances de la 
représentation patronale sans avoir le droit de vote 
(art. 6 et 7.)

La représentation patronale est chargée de traiter avec 
la commission de contrôle ouvrière et d ’imposer aux 
industriels particuliers l ’observation des obligations
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prescrites dans le projet de loi et les règlements établis 
pour l ’application de la loi (art. 7.)

La commission de contrôle ouvrière déléguera, dans 
chaque établissement industriel, deux ouvriers ou plus, 
selon l ’importance de l ’établissement, qui seront char
gés d ’y exercer le contrôle et de faire rapport à la com 
mission. Ces délégués seront choisis parmi les travail
leurs majeurs de l ’établissement qu'ils seront chargés de 
contrôler et de préférence parmi ceux qui comptent au 
moins trois années de service (art. 4.)

La commission de contrôle a !e droit de se procurer, 
par l ’entremise de ses délégués dans chaque établisse
ment industriel, les renseignements lui permettant de 
connaître : a'■) le coût des matières premières ; b) les 
prix de revient de la production ; c) les méthodes adm i
nistratives ; ci) les méthodes de production, à l ’excep
tion de toutes informations relatives aux secrets de 
fabrication ; e) les salaires payés aux ouvriers ; /) le 
mode de constitution du capital ; g) les bénéfices des 
entreprises ; h) l ’observation des lois de protection 
ouvrière et des règlements relatifs au recrutement et au 
renvoi des ouvriers. Les renseignements de caractère 
financier et commercial ne doivent être communiqués 
que lorsqu’ils concernent des opérations déjà accom
plies (art. 5 .)

Les articles 9, 10 et 11 du projet donnent une solution 
aux questions portant sur l ’embauchage et sur le renvoi 
du personnel, ainsi que sur l ’organisation du placement 
des travailleurs dans les centres industriels.

Les dispositions du projet de loi ne sont pas appli
cables : i°  aux établissements industriels occupant 
moins de 60 ouvriers ; a® aux établissements nouvelle



102 DOCUMENTS ANNEXES

ment créés pendant les quatre premières années de leur 
exploitation ; 3° aux établissements industriels exploités 
par l ’Etat ou par les municipalités (art. 2.)

Comme toutes les solutions transactionnelles, le pro 
jet de loi du gouvernement a soulevé de nombreuses 
critiques dans les deux camps, chez les employeurs 
comme chez les ouvriers. 11 a été également très discuté 
par les économistes, la presse et les divers partis poli
tiques. D ’un autre côté, des élections générales pour le 
renouvellement de la Chambre ont eu lieu It i 5 mai 
1921 et la situation politique est depuis lors assez forte
ment modifiée.

À l ’égard du projet de loi, on ne peut, à l ’heure 
actuelle, que constater deux faits ; d ’une part, ce projet 
n ’est pas encore venu en discussion devant la Chambre 
et l ’on ne peut prévoir l ’accueil que lui réservera le Par
lement ; d ’autre part, quel que soit cet accueil, la parti
cipation des travailleurs à la gestion des entreprisas 
industrielles est posée, en Italie, sous la forme assez 
rigoureuse d ’un contrôle des actes de la direction des 
entreprises et des résultats de la gestion de celles-ci par 
des représentants élus du personnel ouvrier et employé.

IV. —  ASSOCIATION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION LÉGALE DES TRAVAILLEURS

UNE ENQUÊTE SUR LES CONSEILS 1) ’ENTREPRISES

L ’Association a tenu une assemblée générale à 
Genève, du 16 au 18 octobre 1921. Les sections nationales 
de 20 Etats industriels de l ’Europe et de l ’Amérique 
étaient représentées. Plusieurs gouvernements avaient 
envoyé un représentant.
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La question des conseils d ’entreprises figurait à l ’ordre 
du jour. Elle n ’a pas été étudiée au fond. En raison de 
l ’importance et de la complexité du problème et des 
solutions très diverses q u ’il est susceptible de recevoir, 
l ’assemblée a voulu d ’abord ouvrir une enquête sur les 
conseils d ’entreprises, leur organisation, leur fonctionne
ment et leui’s résultats. Afin de poser la question d ’une 
façon précise, l ’assemblée a tenu à arrêter elle-même les 
questionnaires de l ’enquête. Elle a estimé q u ’il y avait 
lieu d ’établir deux questionnaires distincts : l'un  pour 
les Etats, comme l ’Allemagne, l ’Autriche, la  Norvège, 
qui ont déjà promulgué une loi sur les conseils d ’entre
prises ; l ’autre pour les Etats qui n ’ont pas encore de 
législation sur la matière : Grande-Bretagne, France, 
Italie, etc.

Les sections devront faire cette enquête avec diligence, 
car la question des conseils d ’entreprises a été inscrite 
par l ’assemblée de Genève en tête de l ’ordre du jour des 
travaux de la prochaine assemblée.
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